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 gendarmerie; fonctionnaire public. — 

Filetions- domicile; fonctionnaire public; cessation de 

Onctions! — Elections; ouvrier; patron; certificat. — 

Fonctionnaire public; domestique ; certificat. — As-

belle-mère; certificat — Elections; maire; cendans ; 
pourvoi : fin de non-recevoir. — Eleeiions; appel ; dé-

inconstitmionnalitéde la laide dix jours pour statuer; 

; d
Ll
 31 mai 1850; domicile; ascendant; défaut de 

istifleation. — Elections; jeu défendu; condamnation 

l'amende; exclusion de la liste. — Elections ; domi-

ne • preuve. — Ouvriers patentés ; élection des mem-

bres' des Tribunaux de commerce. — Elections com-

merciales ; tiers ; pourvoi en cassation; fin de non-re-

re
voir. — Cour d'appel de Paris (1" ch.) : Chemin de 

fer de l'Ouest ; traité entre les deux compagnies des 

chemins de fer de Versailles, rive droite et rive gau-

c
k

e
 • demande de la droite contre la gauche à fin de 

vtartici pation aux avantages résultant de l'embranche-
ment établi sur cette dernière, 

lu TICB CRIMINELLE. — Cour d'assises de la Seine : Vols 

mjalifiés; vingt-sept accusés. — Tribunal correction-
nel de Metz : Duels. 

DOMINATIONS JUDICIAIRES. 

CHRONIQUE. 

JUSTICE CIVILE 

COUR DE CASSATION (ch. des requêtes). 

Présidence de M. Lasagni. 

Bulletin du 12 août. 

ÉLECTIONS. — NOTAIRES. — FONCTIONNAIRES PUBLICS. 

Les notaires sont ils des fonctionnaires publics dans le sens 
de l'article S de la loi électorale du 31 mai 1850, et doivent-
ils à ce titre être inscrits sur la liste des électeurs? 

Préjugé dans le sens de l'affirmative (voir en ce sens l'ad-
mission prononcée le 7 de ce mois, pourvoi Moisy), au rapport 
de M. le conseiller Pataille et sur les conclusions conformes 
de M. l'avoeat-général Rouland. (Pourvoi Begard, notaire aux 
Ormes-Saint-Martin, département de la Vienne.) 

Même décision, au rapport de M. le conseiller Leroux et 
sur les conclusions conformes du même avocat-général. (Pour-
voi du sieur Verne, notaire à Lyon.) 

Même décision, au rapport de M. le conseiller Leroux de 
Bretagne et sur les conclusions conformes du même avocat-
çénéral. (Pourvoi du sieur Courboutin, notaire, à Montbard 
(Côte-d'Or). 

Vola. La chambre civile vient de consacrer le principe. — 
Elle a à son audience d'aujourd'hu même décidé que les no-
taires sont des fonctionnnaires publics, dans le sens de la loi 
électorale. 

ÉLECTIONS. — DOMICILE TRIENNAL. — PREUVE. 

Le citoyen qui ne justifie pas de son domicile triennal con-
formément à l'article 2, § 1" de la loi du 31 mai 1850, ne 
peut suppléer à la ireuve légale par le certificat d'un pro 
priétaire attestant que ce citoyen demeure depuis plus de trois 
ius dans sa maison. 

Ainsi jugé au rapport de M. le conseiller Cauchy et sur les 
conclusions conlormes du même avocat-général. (Rejet du 
pourvoi du sieur Cavalier.) 

Même décision contre le pourvoi du sieur Adine, clerc 
a huissier à Paris, contre un jugement du juge de paix du 5" 
arrondis; ement de cette ville, au rapport de M. le conseiller 
de Beauvert, et sur les conclusions conformes du même avo-
cat-général. 

Même décision contre le pourvoi du sieur Rigolet, monteur 
en brouze à Paris, contre un jugement du juge de paix du 7

e 

«rrondissement de cette ville, au rapport de M. le conseiller 
ijiaiidaz et sur les conclusions conformes du même avoeat-
génerul. 

* 

ÉLECTIONS. — BRIGADIER DE GENDARMERIE. — FONCTIONNAIRE 

PUBLIC. 

V^
a
 brigadier de gendarmerie ne peut pas être assimilé à 

'électeur civil ordinaire, qui doit faire preuve de son domi-
cile triennal, suivant les conditions exigées par l'article 2, 

i du la loi électorale de 1850. 11 est agent de la force pu 
"lie militairement organisée, 

^ «'e inscrit sur la li,te ' 
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'
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'
 en ce sens

» du pourvoi du sieur Singeot, briga 
y

 f
de gendarmerie à la résidence de Slenay, au rapport de 

• e conseiller Pataille, et sur les conclusions conformes de 
M »i avocat général Rouland 

ACTIONS. — DOMICILE. — FONCTIONNAI» 

DE FONCTIONS 

eur service. 

Le § 3 de l'article 2 de la loi précitée suppose que 'es maî-
tres ou patrons auxquels il est permis de faire admettre, sur 
leur déclaration, les majeurs qui servent ou travaillent habi-
tuellement chez eux, ont le domicile triennal exige" de tous 
leâ citoyens, à l'exception des fonctionnaires pub'ics. 

Ainsi jugé au rapp.trl de M. le conseiller Taillandier, et 
sur les conclusions conformes de M. l'avocat- général Rou-
and. (Rejet du pourvoi de M. le sous-préfet de l'arrondiss'e-

meut de Lisieux.) 

ASCENDANS. — BELLE-MÈRE. — CERTIFICAT. 

La troisième femme d'un individu qui a laissé des enfans 
des deux autres lits et n'en a pas laissé de son dernier ma-
riage, a qualité pour délivrer aux enfans mâles et majeurs 
des deux précédons mariages de son mari le certificat dont 
parle le n" 2 de l'article 3 de la loi du 31 mai 1850. L'affinité 
n'a pas cessé d'exister au point de vue électoral entre elle et 
les enfans de son mari, par l'absence d'enfans du troisième 
lit. 

Admission en ce sens, au rapport de M. le conseiller Glan-
daz, et «ur les conclusions conformes de M. l'avoeat-général 
Rouland. (Pourvoi du sieur Vien.) 

ÉLECTIONS. — MAIRE. — POURVOI. — FIN DE NON-RECEVOIR. 

Un maire est non-recevable à se pourvoir en cassation con-
tre une décision du juge de paix qui a infirmé celle à laquelle 
il avait concouru comme président de la commission munici-
pale chargée de statuer en premier degré. On ne peut pas être 
à la fois juge et partie (Jurisprudence constante). 

Ainsi jugé au rapport de M. le conseiller Cauchy, et sur 
les conclusions conformes de M. l'avoeat-général Rouland 
(Deuxième pourvoi du maire de Belfort déclaré non recevable 
par ce motif). 

ÉLECTIONS. — APPEL. — DÉLAI DE DIX JOURS POUR STATUER. — 

1NCONS ÎITUTIONNALITÉ DE LA LOI DU 31 MAI 1850. — DOMI-

CILE. — ASCENDANT. — DÉFAUT DE JUSTIFICATION. 

I. Le juge de paix doit statuer, dans les dix jours, sur 
l'appel porté devant lui d'une contestation en matière d'é-
lection (Article 10 de la loi du 15 mars 184-9) ; mais ce délai 
n'est pas prescrit k peine de nullité des jugemensqui seraient 
rendus après son expiration. 

II. La loi du 31 mai 1850, en exigeant le domicile de trois 
mois et en attachant certaines conditions à la preuve de ce 
domicile, est obligatoire pour les Tribunaux, qui n'ont pas à 
s'expliquer sur la question de savoir si cette mesure est ou 
non contraire à la Constitution. Les Tribunaux n'ont pas la 
mission de faire ou de modifier les lois; ils sont chargés de 
les faire exécuter. Conséquemment, le citoyen qui ne fait pas 
les justifications légales pour l'établissement de son domi-
cile triennal ne doit point être porté sur la liste électorale. 

III. A défaut de cette preuve, il ne peut se prévaloir de la 
déclaration de son père, d'après le n° 2 de l'article 3, qu'au-
tant que celui-ci peut prouver lui-même un domicile de 
trois ans dans la forme prescrite par le n° 1'° du même ar-
ticle. 

Ainsi jugé au rapport de M. le conseiller Brière-Valigny, 
et sur les conclusions conformes du même avocat-général 
(Rejet du pourvoi du sieur Delahaye de Barbezières). 

ÉLECTIONS. JEU DÉFENDU. CONDAMNATION A L'AMENDE. 

•—- EXCLUSION DE LA LISIE. 

L'individu qui a été condamné correctionnellement à 50 fr. 
d'amende comme s'étant rendu coupable du délit prévu par 
l'art. 410 du Code pénal (tenue d'une maison de jeu de ha-
sard), a dû être exclu du droit de voter, aux termes de l'art. 
8, n° 10 de la loi du 31 mai 1850; peu importe qu'il ne lui 
ait été fait application que de la moitié du minimum de l'a-
mende par l'application .ne l'art. 463 du Coie pénal. Cette 
atténuation de lu peine n'en laisse pas moins subsister le dé-
lit et la condamnation, ce qui suffit, aux ternies de la loi 
électorale, pour faire écarter de la liste .celui qui en a été at-
teint. (Arrêt conforme du 7 août 1850. — Voir au bulletin 
de cette audience.) 

Ainsi jugé au rapport de M. le conseiller Pécourt et sur 
es conclusions conformes de M. l'avoeat-général Rouland. 

(Rejet du pourvoi du sieur Rondet.) 
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ELECTIONS. DOMICILE. PREUVE. 

Ni la patente, ni le certificat des loyers ne sont des pièces 
probantes pour établir le domicile triennal. Ces pièces ne peu-
vent remplacer ls justifications prescrites par la loi électo-
rale (art. 3 de la loi du 31 nui 1850). 

Rejet du pourvoi du sieur Gan iolphe. 

OUVRIERS PATENTÉS. — ÉLECTION DES MEMBRES DES TRIBUNAUX 

DE COMMERCE. 

Les ouvriers de différens corps d'état, tels que charpen-
tiers, menuisiers, serruriers, etc., etc., qui sont imposés à 
la patente en leur qualité d'ouvriers, mais non comme sim-
ples ouvriers en chambre ou à façon, peuvent-ils ê.re appe-
és à l'élection des membres des Tribunaux de commerce? 

Peuvent-ils être considérés comme commerçans ? 
Ou biendoit-on décider, au contraire, qu'à raison de leur 

qualité d'ouvriers patentés et portés dans une classe à par 
des ouvriers exerçant les mêmes professions, mais qualifiés 
entrepreneurs, ils ne sont pas commerçans et ne doivent point 
prendre part a ix élections commerciales ? 

Le Tribunal de Châlillon-sur -Seine, par jugement en data 
du 15 janvier 1850, a décidé qu'is n'étaient pas commer-
çans, et leur a refusé, en conséquence, le droit de concourir à 
I élect on des membres du Tribunal de commerce. Ce Tribu-
nal a jugé que la patente ne prouvait pas seule la qualité de 
commerçant, et que tous les patentés ne sont pas commerçans. 
II a exigé, ouire la patente, la preuve de la qualité de 
commerçant de la part d'un certain nombre d'ouvriers pa-
tenté*, qui demandaient à jouir du droit d'élection conféré 
par l'art. 618 du Code de commerce, rteemment modifié, à tous 
les commerçans patentés depuis cinq ans. 

Le pourvoi des ouvriers a été admis, au rapport de M. le 
conseiller Mestadier, et sur les conclusions conlormes de M. 
l'avoeat-général Rouland; plaidant, Me Dufour. 

ÉLECTIONS COMMERCIALES. — 

— FIN DE 

TIERS. — POURVOI 

NON RECEVOIR. 

EN CASSATION. 

et 

Nul ne peut se pourvoir en cassation contre un jugement 
dans lequel il n'a pas figuré. Ce principe est applicable en 
matière électorale comme en matière ordinaire, et sans dis-
tinction entre les élections commerciales et les élections po-
litiques. Ainsi, le tiers qui n'était point partie dans le juge-
ment qui a admis un citoyen sur la liste des électeurs com-
merçans est non recevable à se pourvoir en cassation contre 
ce jugement. 

Ainsi jugé contre le sieur Krich, au rapport de M. le con-
seiller Mes adier et sur les conclusions conformes de M. l'a-
voeat-général Rouland; plaidant, M" Dufour. 
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COUR D'APPEL DE PARIS (1" ch.). 

Présidence de M. le premier président Troplong. 

Audiences des 2, 5 et 12 août. 

CHEMIN DE FEU DE L'OUEST. — TRAITE ENTKE LES DEUX 

COMPAGNIES DES CHEMINS DE FER DE VERSAILLES, RIVF. 

DROITE ET RIVE GAUCHE. — DEMANDE DE LA DROITE CON-

TRE LA GAUCHE A FIN DE PARTICIPATION AUX AVANTAGES 

RESULTANT DE L' EMBRANCHEMENT ÉTABLI SUR CETTE DER-

NIÈRE. 

M* Paillet, avocat de la compagnie du chemin de fer 

de Versailles (rive gauche), a exposé îes fai?s de cette 

cause, où figurent, avec la compagnie de la rive droite, 

défendue 0ar M* Delangle, plusieurs actionnaires de la 

rive gauche, dont l'intervention est soutenue par M* Ber-

ryer. Un grand nombre de parties intéressées occupent 

les tribunes réservées et se pressent dans l'auditoire. 

La société anonyme formée pour l'établissement et 

l'exploitation du chemin de fer de Paris à Versailles (rive 

gauche), a dit M' Paillet, a été autorisée par ordonnance 
du 25 août 1837. 

En 1844, le législateur pensa qu'il y avait intérêt pu-

blie à ce que le chemin de l'Ouest se reliât aux deux che-
mins de Versailles. 

Le 26 juillet 1844 fut rendue la loi relative à l'éta-

blissement des chemins de fer de Paris à Rennes par 

Chartres et Laval ; l'article 3 de cette loi disposait : .< Il 

sera statué sur les questions relatives au mode et aux 

conditions de l'embranchement sur les chemins de fer de 

Versailles à Paris, lors de la loi de conesssion du chemin 
de fer de Paris à Chartres.» 

Le 23 décembre 1844, l'assemblée générale des action-

naires de la rive gauche donnait à son conseil d'adminis-

tration les pouvoirs nécessaires pour traiter de la fusion 

des deux compagnies de Versailles de la concession du 

chemin de Chartres, et, en cas de non fusion, de pour-

suivre la soumission faite par le conseil de la rive gauche 

pour le chemin de Chartres ou de traiter avec tout con-

cessionnaire de la ligne de l'Ouest. Le conseil d'adminis-

tration transmettait le 3 janvier 1845 ses pouvoirs à M. 

Tarbé des Sablons, de Sauville et Bessas-Lamégie. C ;s 

commissaires, réunis à MM. d 'Eichtal, Emile Peireire, 

désignés par le conseil de la rive droite, en suite de pou-

voirs semblables donnés par l'assemblée générale des ac-

tionnaires de cette dernière, rirent, le 4 février 1845, un 

traité qui est devenu l'objet du débat actuel. 

L'article 1
er
 stipule pour trois ans la fusion entre les 

deux compagnies; l'article 2 annule ce traité de fusion 

dans le cas où, après ce délai, les deux compagnies n'au-

raient pas obtenu la concession à leur profit du chemin 

de Chartres ou au-delà, et l'article 3, siège du procès, est 
ainsi conçu : 

Dans le cas prévu par l'article 2, il eut convenu entre les 
deux compagnies qu'à quelque époque que ce soit, soit que 
lae pliôminc; oKi pienlnngpnnpiit sur Chartres on au-delà snipnt 

donnés à l'une ou à l'autre des compagnies portées au pré-
sent acte, soit qu'ils soient donnés à d'autres compagnies 
concessionnaires, soit qu'ils soient exploités par l'Etat : 

1" Le péage résultant du parcours sera établi de manière 
que le droit de péage soit le même sur les deux chemins de 
Versailles pour toute la distance du point d'embranchement 
à Paris; 

2° Aucune réduction ne pourra être faite sur ce péage 
sans le consentement formel et par écrit de l'autre compa-
gnie; 

3° Le péage dû à la compagnie de Saint-Germain pour le 
parcours d'Asnières à Paris sera celui fixé par ses tarifs et 
affîCté à cette compagnie pour la moitié des voyageurs 6t mar-
chandises arrivant par les deux lignes ou en partant; 

4' Les droits de gare à payer pour les provenances des li-
gnes au-delà de Versailles, soit à la compagnie de Saint- Ger-
main pour sa gare, soit à la compagnie de la rive gauche, 
également pour sa gare, seront les mêmes pour lesdites pro-
venances, soit au départ, soit à l'arrivée ; 

5" Sur l'ensemble des recettes générales, faites sur les deux 
lignes pour les provenances des lignes au-delà de Versailles, 
la compagnie de Saint Germain touehera ses droits de gare 
et de parcours pour la moitié des voyageurs, bestiaux et mar-
chandises, etc., circulant sur les deux lignes; 

6° Après le prélèvement de ce qui sera du à la compagnie 
de Saint-Germain, ainsi qu'il vient d'être dit, et qui sera dû 
à la rive gauche, pour sou droit de gare, le bénéfice net ré-
sultant du péage pour le parcours sur les deux lignes des 
provenances du chemin au-delà de Versailles sera partagé 
psr moitié entre les deux compagnies. Ce bénéfice net est ce 
qui re

;
 tera de ce droit de péage, après la déduction des frais 

d'eu: retien et de surveillance occasionnés par lui et établis à 
dire d'experts;. 

7° L'une des deux compagnies ne pourra stipuler des avan-
tages particuliers avec l'Etat, dans le cas où il exploiterait, ou 
avec d'autres compagnies concessionnaires, pour le parcours 
réciproque des lignes aboutissant aux deux lignes-oô à l'une 
d'elles, sans y faire participer l 'autre compagnie de Ver-
sailles. 

C'est en' cet état que fut rendue, le 21 juin 1846, une 

loi qui autorisait le ministre des travaux publics à concé-

der l'exploitation du chemin de l'Ouest aux deux com-

pagnies fusionnées. Mais, en présentant cette loi, le mi-

nistre s'exprimait ainsi : « Si les deux compagnies ne 

peuvent s'enteadre pour faire ce chemin, il sera fait par 

une troisième compagnie par la voie de l'adjudication; 

nous devons donc nous contenter d'imposer à l'adjudica-

tion le raccordement avec le chemin d'une seule ligne. 

Ce point admis, nous devons préférer la rive gauche à 1 1 

rive droite, parce qu'elle a une entrée indépendante dans 
Paris, tandis que la rive droite n'en a pas. » 

Aussi, l'art. 5 autorisait-il, à défaut de fusion des com-

pagnies, l'adjudication par voie de publicité et de con-

currence, et ie cahier dos charges disposait, article 1" : 

« Le ministre d
=
s travaux publics s'engage, au nom de 

l'Etat, à livrer à la compagnie les terrains, etc du 

chemin de Versailles à Rennes, y compris le raccorde-

ment de ce chemin avec le chemin de Paris à Versailles, 
tive gauche.... » 

La fusion n'ayant pas eu lieu, le Gouvernement propo-

sa, en 1849, une loi qui l'autorisait à concéder le chemin 

de Versailles à Chartres et à Lalouppe avec raccordement 

sur les deux chemins. Au lieu de ce projet, l'Assemblée 

nationale, au rapport de M. Des'ongrais, rendit, le 21 

avril 1849, une loi qui autorise le ministre « à exploiter ce 

chemin pour le compte de l'Etat jusqu'à ce qu'il eût été 

statué définitivement sur la concession ou l'exploitation 

du chemin de fer de Paris à Rennes. » Par l'art. 6, le mi-

nistre est autorisé « à racheter, sauf l'approbation des 

conditions par l'Assemblée nationale, le chemin de fer 
de la rive gauche. » 

Les travaux de raccordement du chemin de l'Ouest se 

sont exécutés sur la ri \e gauche, et, notamment, le Gou-

vernement provisoire a or Jonné la construction de l 'em-
barcadère de ce chemin dans Paris, au boulevard Mont-

Parnasse. L'exploitation du chemin de Chartres est au-

jourd'hui faite par lesagens du Gouvernement. 

La compagnie do la rive droite a formé contre la rive 

gauche, devant le Tribunal de commerce, une demande 

fondée sur le traité du 4 février 1845, et tendante à ob-

tenir participation aux avantages qu'elle prétendait être 

faits à la rive gauche, par suite de l'embranchement exis-
tant sur cette rive. 

La rive gauche a opposé un déclinatoire, résultant da 

ce que le traité en question aurait établi une société en 

participation, et qu'ainsi il y avait lieu à renvoi devant 

arbitres. Elle ajoutait, au besoin, que le conseil d'admi-

nistration dô la rive gauche n'aurait pas eu capacité 

pour faire ce traité dans les termes où il était interprété 

par la rive droite, que d'ailleurs il n'avait eu en vue que 

le cas non réalisé d'un double embranchement, et qu'en-

fin la compagnie de la rive gauche n'avait stipulé et ne 

recevait de l'Etat, exploitant le chemin de Chartres, au-
cun avantage particulier. 

Le Tribunal de commerce a, le 18 février 1850, readu 
le jugement suivant : 

« Le Tribunal, 

» En ce qui touche le déclinatoire proposé, 
» Attendu qu'il s'agit d'un traité entre deux compagnies 

commerciales ; 

» Qu'il a eu pour objet de prévoir diverses hypothèses et 
de garantir les parties contractantes des conséquences qui 
pourraient en résulter; 

» Attendu que les cinq premiers paragraphes de l'article 3 
contiennent une fixation de tarif; que si le paragraphe 6 dé-
termine un partage du bénéfice net résultant du péage poul-
ie parcours surles deux lignes, cette stipulation constitue une 
redevance réciproque, mais na forme point lien tocial; 

» Retient la cause; 

» En ce qui touche la nullité pour défaut de capacité du 
conseil d'administration du chemin da fer de la rive gau-
che ; 

» Attendu que ledit conseil avait reçu le 3 janvier 1815, de 
l'assemblée générale des actionnaires, pouvoirs spéciaux pour 
un traité de fusion; que le susdit conseil possédait déjà, aux 
termes de l'article 22 des statuts, les pouvoirs les plus éten-
dus; qu'il avait mandat de suivre près le gouvernement tou-
tes demandes de prolongement du chemin de fer ou d'em-
branchement; qu'il pouvait transiger et compromettre ssur 
tous les intérêts sociaux ; que, dans l'espèce, il contractait 
relativement à une question d'embranchement qui se ratta-
chait essentiellement aux intérêts de la compagnie ; 

» En ce qui touche le fond de la demande; 
» Attendu que, suivant le septième paragraphe de l'article 

3, l'une des deux compagnies ne pouvait stipuler des avanta-
ffPS Particulière aveu. PRiat dai.a lo oao où il OKpla;toi>wit
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 ail 

avec d'autres compagnies concessionnaires pour le parcours 
réciproque des lignes aboutissant aux deux lignes ou à i'une 
d'elles, sans y faire participer l'autre compagnie de Ver-
sailles ; 

» Attendu que cette clause ne se rapporte pas seulement, 
ainsi que le prétend la compagnie de la rive gauche, au cas . 
où l'embranchement aurait heu au profit des deux parties 
contractantes, puisque dans le même article, § 2, il avait été 
formellement stipulé qu'aucune réduction ne pourrait être 
faite sur le péage de l'une des compagnies, sans le consente-
ment de l'autre; 

)> Attendu que les termes du paragraphe 7 sont clairs et 
précis ; qu'il ne peut y avoir de doute sur le sens à leur don-
ner, puisque ledit paragraphe a été interprété par le conseil 
d'administration de la rive gauche, le 16 février . 1848, alors 
que ledit conseil redoutait que l'embranchement fût concédé 
à la rive droite; 

» Attendu que la rive gauche a obtenu l'embranchement; 
» Attend^ que le cas de force majeure est celui qu'il n'a pas 

été possible de prévoir; que les parties ont fait leurs conven-
tions, en prévision même d'une concurrence, pour obtenir 
l'embranchement; 

» En ce qui touche la provision, 

« Attendu que le Tribunal ne possède pas les élémena né-
cessaires pour apprécier l'importance de l'avantage particu-
lier auquel la compagnie de la rive droite demande à parti-
ciper; 

» Vu le rapport de l'arbitre ; 

» Détiare bon et valable le traité du 4 février 1845, or-
donne que la compagnie de la rive gauche sera tenue de com-
muniquer à la compagnie de la rive droite le traité fait avec 
l'Eiat, et duquel il résulterait pour la première des avantages 
pardculiers, condamne la compagnie de la rive gauche à faire 
participer la compagnie de la rive droite aux avantages qui 
ont été ou qui seront la conséquence de l'embranchement ob-
tenu ; et, avant de statuer sur l'importance desdits avantages, 
renvoie les parties devant l'arbitre précédemment saisi, le-
quel est autorisé à se faire assister, et condamne la compa-
gnie de la rive gauche aux dépens. » 

Appel par la compagnie de la rive gauche. 

M" Paillet, après avoir présenté, mais sans insister, la 

question de compétence, examine celle relative à l'ab-

sence de pouvoirs sufiisans de la part dts commissaires 

pour l'acie secret du 4 février 1845; et, sur le fond, il 

développe, quant à l'interprétation de cet acte et à l'im-

possibilité d'admeître la rive droits au partage qu'elle ré-

clame, une série d'argumens qui ont été consacrés par 

l'arrêt dont nous donnons plus basje texte. 

Au surplus, quant aux prétendus avantages particuliers 

qui auraient été accordés par l'administration à la rive 

gauche, l'avocat donne lecture de l'attestation suivante : 

31 juillet 1850. 
Je soussigné ingénieur en chef dos ponts-et-chaussées, di-

recteur de l'exploitation du chemin de fer de l'Ouest, certifie 
qu'aucun traité n'a été passé entre l'Etat et la compagnie du 
chemin de fer rive gauche, au sujet de cette exploitation, et 
que les tarifs dûs à raison du péago sur la dernière ligue 
doivent se régler conformément à la loi du 9 juillet 1836. 

Signé, BAUDE. 

Après la plaidoirie de M
0
 DJangle, plaidoirie dont les 

élémens sont énoncés et réfutés dans l'arrêt ci-après et 
celî elle de M* Berryer, qui fonde sur leur pressant intérêt 

intervention des actionnaires qu'il représente, et qui dé-

montre qu'au besoin ils ne pourraient être engagés par uu 

acte secret souscrit sans eux, la Cour, surles conclusions 

conformes de M. Metzinger, avocat-général, arenduTar-
let suivant 

« La Cour, 

» En ce qui touche l'appel de la partie de Paillet ; 
» Coi sidérant que, soit qu'on examine le traité du 4 fé-

vrier 1845 dans lu lettre, soit qu 'un l'examina dans son es-
prit, U est certain que le partage des péages, la participation 
aux avantages particuliers, et tous les autres accords stipu-
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lés par l'article 3% sont fondés sur l'hypothèse d'une jonction 
des deux chemins du 1er >e Paris à Versailles, opérée de mi-
nière à méniger deux entrées à Paris aux provenances du 
chemin du fer de l 'Oue3t; 

» Que le n° 1" dudit article 3 e précise ce point de la ma-
nière la plus fermede, puisqu'il veut que le péage soit le 
même sur les deux lignes, à partir du point d'embranchement 
à Paris; que celta disposition n'aurait aucun sens si l 'un des 
deux chemins, privé d'embranchement, restait étranger au 
parcours de L'Ouest, puisque, n'y ayant pas dsux péages à 
percevoir, il n'y aurait pas d'égalité à établir entre eux ; 

» Que tous les numérossuivaus, et notamment les numéros 
3", 4% 5* et 6% supposent que les arrivag-s de 1 Ouest elïec-
tueroiit leur parcours sur les deux lignes, qu'il y est toujours 
question de deux lignes ^ervaul de débouche à ces arrivages; 
qui c'est surtout ce qui résulte du paragraphe 6", où l'on 
voit le partage du péage lié, comme conlition, au transit de 
l'Ouest, sur les deux lignes, et où ce partage est stipulé com-
me moyen d'empêcher la concurrence entre les deux voies ou-
vertes à une circulation simulianée ; que ce serait aller contre 
les termes positifs de ce paragraphe de vouloir panager en-
tre les deux comp-iguies le péage d'une seule l'gue, lorsqu'il 
a é.é écrit dms le contrat que ce qui serait panagé entre les 
deux compagnies, ce serait le péage pour le parcours sur les 
deux lignes ; 

» Considérant que tout se tient et s'enchsîne dans l'art. 3 ; 
que le paragraphe 7 1 n'est pas fait dans un autre sys'.èmeque 
les paragraphes 1", 2% 3% 4% o° et 6 e ; qu'il est, au contrai-
re, conçu dans lemôoi^ordre d'idé's, et qu'il ne fait qu'ap-
pliquer à certains bénéfices particuliers la loi d'une partici-

 f 
pa ion égale écrite dmis les paragraphes précél- ns ; que cette 
partici

r
ation est dès lors subordonnée à la condition constan-

te des six paragraphes précédens, savoir : l'existence de 
deux lignes distinctes pouvant se faire concurrence pour le» 
transp irts de l'Ouest ; 

» Qu'en vain la partie de Delungle se prévaut de ces mots 
« ou à l'une d'elles » du paragraphe 7, pour soutenir que la 
convention doit recevoir son application, même dans le es 
où l'Ouest n'aboutirait qu'à une seule des deux lignes, et 
n'aurait qu'ure seule et unique entrée à Paris; que cette in-
terprétation n'est pas exacte : qu'elle ne tient aucun compte 
des prescriptions de l'art. 1161 du Cole civil, qui veut que 
toutes les clauses d'un acte s'interprètent les unes pir les 
autres, et qu'on donne à chacune le tens qui résulte de l'acte 
entier ; • ., , 

M Que l'acte entier est un traité de non concurrence pour 
empêcher les deux lign-s de se nuire dans leur exploitation 
simultanée ; que Se paragraphe 7 est le complément du mode 
de pacifi ation stipulé dans ces termes restreints, et qu*il n'en 
saurait buulevt rser les conditions; 

» Qu'il est d'ailleurs sensible que le paragraphe 7e est par-
faitement compatible avec le système des d ux entrées à. Pa-
ris, puisqu'il est très possible que le chemin de fer de l'Ouest 
ou au res lignes de ratification n'aboutissent qu'à l'un des 
de ix chemins, et que cependant ces deux chemins se joignent 
à un antre point par un raccordement ; 

» Qu'il est même reconnu dans les dernières é;rilures four-
nies a la Cour par la rive droite q".e ces mots : « Le par 
cours réciproque des ligues aboutis, ant aux deux lignes ou à 
l'une d'elles, » ne sont qu'une suit.-: et une répétuion, en 
d'autres termes, de ia convention cou! enue dajis ie comrnen 
cément de l'article 3 ; qu'ainsi la pensée du traité se montre 
dans tout son jour ; qu'il est évid nt qu'il a été fait pour un 
cas spécial qui ne s'est pas encoie vérifié; que, par co sé 
quent, la demande est sans cause actuelle et qu'elle ne saurait 
être reçue ; 

» Considérant, d'un autre côîé, que la partie de Delangle 
réclame deux choses : 1° Le partage des péages; 2" les avan-
tages particuliers stipulés pour le parcours réciproque; 
qu'en ce qui concerne le péage, elle ne saurait le réclamer 
en vertu du partgraphe 7% ainsi qu'elle l'a fait cependant 
tant en première instance qu'en appel, et dans tous les actes 
de la cause, puisque le péage payé par l'Etat n'est pis un 
avantage particulier; qu'il est dû par l'Etat, conformément 
aux tarifs et sous aucune stipulalion spéciale; qu'il ne pour-
rait être exigé que d'après le paragraphe 6% lequel, en effet, 

, est spécial pour le péage; mais que, d'après ce paragraphe, 
la participation aux péages est subordonnée à l'existence de 
deux lignes pouvant exploiter les provenances de l'Ouest; 
qu'ainsi, sous ce rapport, la demande ne saurait se soutj-
nir dans l'élut actuel des Choses; 

» Qu'elle n'est pas plus soutenable en ce qui concerne les 
avantages particuliers stipulés pour le parcours réciproque, 
d'abord, parce qu'il est constant qu'il n'y a pas de parcours 
réciproque; ensuite, parce que, comme il a été dit, ces avan-
tages particuliers ne devraient être communiqués qu'autant 
qu'il y aurait action simultanée fur les deux lignes, concur-
rence possible, et danger de rivalité à prévenir; que ces con-
ditions ne se réalisent pas, et que dès-lors le cas du traité du 
4 février 1845 n'est pas arrivé; que s'il est vrai que la rive 
droite ait entendu qu'il devait avoir une plus grande exten-
sion, elle doit s'imputer à elle-même de n'en avoir pas for-
mulé la rédaction dans des expressions plus claires et mieux 
faites pour traduire sa pensée sans équivoque; 

» Considérant, en outre, que si l'on consulte l'esprit de 
cette convention, on arrive à un résultat absolument sem-
blable-, que, bien que la rive gauche ait manifesté, dans quel-
ques circonstances, et notamment dans la discussion de la 
loi du 26 juillet 1814, la prétention que le chemin de l'Ouest 
ne devait se raccorder qu'avec elle seule, sans communica-
tion avec la rive droite, une volonté contraire a toujours do-
miné le gouvernement; que le ministre des travaux publics 
l'a positivement et énergiquement déclaré dans cette même, 
discussion ; que, d'accord avec lui, le rapporteur de la loi a 
plusieurs fois reconnu que le chemin de l'Ouest devait avoir 
deux entrées à Paris; que c'est sous l'influence de> cette don 
née que l'article 3 de la loi précitée a été voté après le rejet 
d'un amendement tendant à réservi r la possibilité d'une seule 
entrée dans Paris ; que cet article 3 pose nettement en prin-
cipe que les provinces de l'Ouest auront un double débouché 
sur la capitale ; qu'il ne fait qu'ajourner jusqu'à la loi de 
concession la solution des questious relatives au mode et aux 
conditions de l'embranchement sur les deux chemins de fer; 

« Que, dans de telles circonstances, on conçoit facilement 
que ta rive gauche, renonçant à son idée d'exclusion, ait 
consenti à traiter avec la rive droite, en prenant pour base 
de ses accords la participation nécessaire de celle-ci dans les 
arrivages de l'Ouesl; mais qu'il est souverainement invrai-
semblable que le traité du 4 février 1848 se, soit placé dans 
l'hypothèse, légalement condamnée, d'une seule entrée à 
Paris; 

» Que, du reste, le système d'une jonction et d'un embran-
chement se trouve reproduit dans tout ce qui a suivi aussi 
bien que dans ce qui a précédé la convention du 4 février 
1845, qu'il est expressément mentionné dans l'article 7' de la 
loi du 2i juin 1810; que, dans son exposé des motifs d'une 
loi présentée le 29 janvier 1848, le ministre des travaux pu-
blics déclare aussi que le chemin de Lr de l'Ouest doit péné-
trer dans Paris par deux points; 

» Que telle a été e cora la pensée du Gouvernement en 
1849, puisqu'il demandait à l'Assemblée nationale un crédit 
de deux millions pour les travaux de raccordement des deux 
chemin -i de Versantes avec celui de l'Ouest; que mèm j , à 
l'heure qu'il est, tout droit a été ré.-ervé à la rive droite lors 
d -i la d scussiondé la loi du 21 avril 1849, pour se raccorder 
aVi c le ch min de l'Ouest, m eis à ses propres Irai?; qu'il est 
donc viai de dire que l'arrivée de l'Ouest à Paris, par une 
seule entrée, est une hypothèse contraire à tous les précé-
dens législatifs et à toutes les résolutions gouvernementales; 
qu'elle a été constamment re j<.u*sée comme contraire aux in-
térêts géuérauxde la vil e de Paris et des provinces de l'Ouest, 
et que surtout elle ne devait pas entrer c mine probai 1 1 ou 
possible dans le- prévis ons du traité de 1845, suite naturelle 
de la loi du 26 juillet 1844; 

» Que la rive gauche faisait toutes les concevions compa-
tibles avec la situation des ihoses et ses intérêts en traitant 
sur la base d'une doub'e entrée dais Paris ; mais qu'il n'est 
pas possible d'admettre qu'elle, qui croyaii avoir droit au 
monopole des provenances de l'Oue.-.), soit alli e jusqu'à par-
tager ce monopole uv c la rive droite, sans collaboration de 
celie ci, s-ns coin ours réciproque à l'exploitation ; 

» Considérant que la présente solution rend inutile l'exa-
men des autres questions du procès ; 

» Eu ce qui touche l'interve. tion des parties de Berryer, 
» Considérant que lesdites par ies sont actionnaires dans la 

compagnie delà rive gauche ; que, dans tous les moyens et 

exceptions qu'elles proposent contre l'tction de la partie de 

Delangle, elles sont représentées par les administrateurs lé-
gaux de leur compagnie, panie de Paillet ; 

« Qu'elles n'ont aucun moyen qui l«ur soit propre ; que ce 
qui serait jugé contre la partie de Delangle et la parue de 
Paillet aurait contre lesdites parties de Berryer l'autorité de 
la chose jugée, sans qu'elles pussent y former tierce opposi-
tion, puisqua la décision rendue contre une société dûment 
représentée lie tous et chacun des membres de celte société ; 

» Considérant que dès lors les articles 466 et 474 du Code de 
procédure s'opposent à ce queleur intervention soit reçue; 

» Sans s'arrêter à l'intervention des parties de Berryer, dont 
elles sont debjutéss ; 

» Meï l'appellatton et ce dont est appel au néant ; émen-
dant, décharge l'appelante des condamnations contre elle pro-
noncées; au principal, déclare la partie de Delangle non re-
cevable quant à présent dans sa demande; la condamne en 
tous les dépens de première instance et d'appel ; ordonne la 
restitution de l'amende ; condamne les intervenans aux dé-
pens de leur intervention. » 

impliqué dans vingt vols. Sa spécialité parait avoir ete le 

vol à la tire. 11 a pour défenseur M' Cresson, avocat; 

3° Armand -Jacques Lovergna, dit Byel, 20 ans, mégis-

sier. M* Dutertre, défenseur; 
4° Antoine Dubreuil, vingt-trois ans, journalier. M 

Busson, défenseur; 
5° Auguste Benoît, dit Bitonnet, vingt-quatre ans, 

pfeintre en bâtimens. M* Barabé, défenseur ; , , 

6° Pierre Bergol, vingt ans* corroyeur. Cet accusé n a 

pas d'.antécédens judiciaires. Il a pour défenseur M' Du-

coudré, avocat; 

7° Auguste Mainy, dix-sept ans, serrurier, aussi sans 

antécédens. 

JUSTICE CRIMINELLE 

ans, cordier. 

M* 

COUR D'ASSISES DE LA SEINE. 

Présidencë de M. de Vergés. 

Audience du 12 août. 

VOLS QUALIFIÉS. — VINGT-SEPT ACCUSÉS. 

Aujourd'hui ont commencé les débats d'une affaire qui 

doit occuper les quatre derniers jours de la session. Les 

accusés présens sont au nombre de vingt-sept, et les vols 

qui leur sont reproches s'élèvent à une cinquantaine en-

virou. 

Tous les accusés, à l'exce-ption de trois ou quatre, sont 

des jaunes gens, mais presque tous repris de justice. Ils 

sont tous mis avec une certaine recherche. Un ne re-

marque e.h z aucun d'eux cette audace, ce cynisme qui 

donca ent un caractère particulier aux bandes que le 

jury a déjà jugées. Une seule femme ligure parmi les ac-

cusés. 

La table des pièces à conviction et l'hémicycle de la 

Cour sont couveits d'objets de toutes sortes provenant 

des vols reprochés! aux vingt-sept accusés. 

La longueur et la complication des débats qui vont 

s'ouvrir ont nécessité l'adjonction de deux jurés supplé-

mentaires. 

Le siège du ministère public est occupé par M. l'avo-

cat-géneral Sallé. 

Les accusés sont placés sur quatre bancs ; la salle des 

assises a i\çu une disposition particulière pour cette af-

faire. 

PREMIER BAXC 

1° Augustin-Joseph Lether, dix-huit ans, ciseleur. 

Cdt accusé a été plusieurs l'o s condamné; une dernière 

fois, en 1849, à cinq aimées ae travaux forcés. C'est à 

ses révélations qu'on don l'arrestation de la presque tota-

lité des autres accusés. 11 a une figure très douce, et pa 

raît animé d'un sincère repentir. Il va sans dite que le» 

indications qu'il a fournies sont combattues par ses co 

accusés, un seul excepté, qui, animé des mêmes benti-

meus de repentir, déclare que tout ce qu'a dit le princi-

pal accusé est parfaitement exact. 

Lether est impliqué dans trente-huit vols. Il a pour dé-

fenseur M* Magu, avocat. 

2° Emile-Michel Joissant, vingt ans, clerc d'avoué. Cet 

accusé confirme en partie les révélations de Lether et 

conteste seulement certains détails en ce qui concerne 

quelques détenus auxquels il s'intéresse. Il est défendu 

par M* Baron, avocat. 

3° Victor Monnaie, dix-huit an3, journalier. Il re-

pousse les charges qui résultent des déclarations de Le-
ther. Déjà conïanrmé.- Défenseur ; M" Maillard, avocat; 

4° Vincent Facconi dit Bistingo, vingt ans, graveur. M 

Emion, défenseur; 

5° Charles Preteau dit le Fondeur, vingt et un an; 

fondeur. M' V. Legros, défenseur; 

6° Jean Sarret, dix-huit ans, ouvrier ciseleur. C'est le 

premier accusé contre lequel ne s'élève aucun antécédent 

judiciaire. 11 a pour défenseur M" Bergonié, avocat. 

7° Laurent Charlier, vingt et un ans, ciseleur. L'accu 

sation le représente comme ayant dirigé une expédition, 

composée de quatre ou cinq de ses coaccuséi, contre la 

maison de son grand-père, a Montrouge, dans le but de 

dévaliser ce vieillard, et de lui serrer te cou s'il faisait 

résistance. 11 a pour avocat M* Calipé. 

DEUXIÈME BANC 

1° Eugène-Julien Durand dit Brillant, vingt-trois ans, 

ouvrier serrurier. Il n'y a contre cet accusé qu'un anté-

cédent peu grave et relatif à des voies de fait. Il proteste 

avec énergie contre les révélations de Lether. « Je n'ai 

pas voulu, dit-il à M. le président, et je ne voudrais pas 

ternir ma famille en faisant des hauts faits. » Il a pour dé-

fenseur M* Feugères-Desforts, avocat; 

2" Louis-Marie Parain dit Victor, dix-neuf ans, sculp 

teur en hois. M' Maillard, défenseur; 

3° Henry Evard dit la Cocotte, compositeur d'impri-

merie. Cet accusé est sous le coup d'une condamnation 

aux travaux forcés, après laquelle il était parvenu à s'é-

vader. Il est défendu par M' Quérenet, avocat; 

4* Théodore Labone, dit la Tête-d'Anguille, dix-neuf 

ans, ouvrier bijoutier. Cet accusé est le second qui n'ait 

pas de mauvais antécédens. Il iuvoque, au contraire, un 

travail assidu de sept années chez le même patron. Ce-

pendant il convient des faits dans lesquels l'impliquent 

les révélations da Lether. « J'ai eu le malheur, dit-il avec 

beaucoup d'émotion, de me laisser entraîner par Lether 

J'avais été honuêteet laborieux jusque là. Je reconnais que 

tout ce qu'il dit est vrai ; je suis jeune, je veux revenir 

au bien, et je suis sincère dans mes aveux parce que je 

désire me concilier l'indulgence de MM les jurés. » 

M' Busson, avocat, est chargé de la défense de cet ac-

cusé. 

5° Armand Génot, dit le Chien-Noir, vingt-trois ans 

tourneur en cuivre. Défenseur, M* de Véziau, avocat; 

6" Eugène Vincent, dit l'Escarpe, vingt et un ans, jour-

nalier. Cet accusé porte un sobriquet sinistre, qui, dans 

le langage des voleurs, a une effrayante signification. 

Aussi prend-il le plus grand soin de le rejeter loin de 

lui, et il explique de la manière suivante l'attribution qui 

lui en a été faite par Lether. « Nous avons été jeunes en-

semble (ce qui veut dire : nous avons volé ensemble), 

c'est vrai. Mais pour l'Escarpe, je n'en veux pas. J'ai été 

élevé sur les ports, et j'état.-. connu pour ma nage, ce qui 

fait qu'on m'appelait la Carpe. M. Lether a cru faire de 

l'esprit en m'appelant l'Escarpe; Comment donc, en 

grandissant, que la carpe serait eievenue une escarpe ? 

Cet accusé a pour défenseur M* Callipé, avocat; 

7e François Lespinasse, dit Basset, viiigt-se pt ans, cor-

donnier. Cet accusé doit probablement son sobriquet à sa 

petite taille. 11 est impliqué dans sept vols. M' Cauvain, 

avuCit, est chargé de sa défense. 

TROISIÈME BANC. 

1* Jean Passerai!, vingt ai s, corroyeur. Cet accusé n'a 

pas d'antécéd -ns judiciaires; mais pour son début dans 

la carrière, il est impliqué dans vingt vols. M' Thorel-
Saiut-Martin, défenseur ; 

2" Adolphe-Charles Bonnefond, vingt-sept ans, sellier. 

Cet accusé a été l'objet de sept arrestations. Il est aussi 

QUATRIÈME BANC 

1° Louis Buot, dit Coco, trente-quatre 

M* Costel, défenseur; 
2°Hippolyte-André Martin, vingt ans, corroyeur, 

Prin, défenseur; 

3° Auguste Breuilly, dit HenriV, dix-huit ans, fleuriste. 

11 est sans antécédens judiciaires; 

4" Jean Noize, soixante-cinq ans, garçon boulanger. Il 

est accusé de recel. Il a déjà été condamné pour vol en 

1822 et en 1846. Il est défendu par Me Souget, avocat; 

5° Françoise-Jianne Verrière, femme Nojze, soixante 

ans, marchande des quatre saisons ; déjà condamnée 

pour recel. C'est encore de recel qu'il s'agit pour elle au-

jourd'hui. Même défenseur; 

6° Massias, quarante ans, marchand de vins ; il a été 

condamné déjà pour vol. Il est accusé de recel. Son dé-

fenseur est M* Fotirnier-des-Ormes, avocat. 

Trois accusés, Roussil, dit Durant, Alexandre et Bet-

ting, n'ont pu être arrêtés; ils figurent dans un grand 

nombre de vols. 

D'autre part, Philippe Deseaux, dit Berger, arrêté au 

début de 1 instruction, a trouvé le moyen de s'évader 

puelques jours avant l'ouverture des débats. 

Voici sur celte alfaiie les détails généraux donnés par 

l'acte d'accusation, tant sur l'ensemble de l'affaire que 

sur la manière dont les faits du procès sont arrivés à la 

connaissance de la justice : 

Le 6 août 1849, dai s la soirée, l'accusé Bonnefond a été 
arrêté dans l'escalier d'une maison , rue Grài ieuse, n" 48, où 
il s'était introduit avec l'intention d'y passer la nuit. 

On trouva sur lui des foulards, des iravattes de mousseli-
nes, une bourse contenant 5 fr, 50 c. et un couteau-poignard. 
Interrogé sur le motif qui l'avait conduit dans cette mai.-on, 
il réponditqu'il était sorti récemment du dépôt de la Préfec-
ture de police, qu'il se trouvait sans asile, et qu'il était venu 
rue Gracieuse, n° 48, pour demander un refuge aux nommes 
Lether et Passerau, qui y demeuraient. Il ne fit pas, d'ail-
leurs, difficulté d'avouer qu'il se livrait n au vol à la tire », 
ce qu'attrs aient suffisamment les foulards et les cVàvaltes 
trou éi en sa pos.-ess on. 

Enfin, les premières recherches auxquelles on se livra fi-
rent connaître que, dans un logement qu'il avait quitté de-
puis peu de temps, ou avait trouvé, après son départ, une 
pince en f r dite « monseigneur, » qui avait été déposée le 2 
août chez le commissaire de police. 

Les relations de a personnage si suspect avec les nommés 
Lether et Passerau durent attirer l'attention sur ces derniers 

Une perquisition fut faite dans le logement qu'ils habi-
taient ensemble, rue Gracieuse. n° 48; on y saisit un instru-
ment de vol de la mêma na'ure que celui trouvé dans l'an-
cienne demeure de Bjnnefond, des reconnaissances du Mont 
de-Piété, et une assez grande quantité d'objets dont Lether et 
Passerau ne purent expliquer convenablement l'origine. Tous 
les deux furent mis en état d'arrestation. 

Lether n'a que dix-huit ans ; malgré son jeune âge, il a déjà 
été arrêté deux fois sous l'inculpation de vol : la première 
fois en 1848, la seconde fois au mois de mars 1849, sur les in-
dications du nommé Joissant, déjà détenu à cette époque, et 
compris dans l'accusation actuelle. 

Il est résulté de l'information que Lether, ouvrier ciseleur, 
mais ayant complètement abandonné le travail, a été, dans 
le courant de l'année 1848, mis en relation avec Joissant, âgé 
de dix-huit ans, comme lui, par le nommé Monatte, autre 
jeune homme du même âge et l'un des accusés dans l'affaire 
actuelle ; c'est avec le concours de ces deux individus, l'un 
et l'autre déjà plusieurs fois condamnés pour vol, que Lether 
a commis les premiers crimes dont il a à répondre aujour-
d'hui devant la justice. Plus tard, Joissant ayant été arrêté, 
Lether s'associa principalement, pour continuer sa crimi-
nelle industrie, avec le nommé Bonnefond, repris de justice, 
et le nommé Passerau, tous deux compromis de la manière la 
plus grave dans la pré;ente accusation. 

Les premières recherches qui suivirent l'arrestation de 
Bonnefond, Lether et Passerau, ayant fait connaître que des 
vols nombreux avaient été récemment commis dans le voisi-
nage du domicile choisi par ces derniers, rue Gracieuse, 48, 
Lether ne tarda point à comprendre qu'il devait renoncer à 
tromper la justice, comme il l'avait pu faire lors de ses deux 
premières arrestations. Il se décida, en conséquence, à faire 
des aveux, qui amènent aujourd'hui sur le banc des accusés 
un grand nombre de ses complices, et dont la sincérité a 
reçu plus d'une confirmation éclatante par les lésultats de 
l'instruction. 

Joissant, Bonnefond, Passerau sont, avec Lether, les prin-
cipaux membres de celte association de malfaiteurs. A côté 
d'eux viennent se p ! acer de nombreux accusés, la plupart re-
pris de justice, et tous, malgré leur âge, ayant donné des 
preuves d'une déplorable perversité. Il n'y a point d'associa-
tion de ce genre sans recéleurs, qui se chargent de faire dis-
paraître les objets volés et d'en réaliser U valeur à leur 
profit personnel plus encore qu'au profit des voleurs eux-mê-
mes. Dans l'affaire actuelle, l'accusation signale comme ayant 
joué ce rôle, d'abord les époux Noize, l'un et l'autre déjà plu-
sieurs fois arrêtés pour vol ou pour recel, et chez lesquels 
on a saisi une quanti é considérable d'objets d'origine plus 
que suspecte ; et en second lieu le nommé Boassil dit Du-
rant, déjà condamné dans une précédente affaire pour des 
faits du même genre, mais qui est parvenu à s'évader de sa 
prison pendant le cours de l'instruction actuelle. Les accusés 
Lether, Bonnefond et Passerau ont eu souvent recours au 
nommé Lespinasse pour vendre par son entremise les objets 
d une certaine nature venus entre leurs mains à l'aide de 
leur coupable industrie. Seul, en effet, parmi eux, Lespinasse 
était muni de papiers en règles, lui permettant de vendre ses 
objets à d'autres qu'à des recéleurs de profession ; il s'en ser-
vait pour réaliser le produit des vols; quelquefois aus.-i U 
prenait une part plus directe et plus active à la perpétration 

adversaire, et on lui reproche dans ce cas u 

de meurtre ; mais la loi ne punissant pas les tem
 letltai

iv« 

coups et blessures qui constituent un simple déf'
V(îs

 d! 

qui avaient eu le dessous dans la lutte ont eu H '
 Ce

«x 

l'avantage d'être tenus en dehors du procès où f ^n» 
été entendus que comme témoins.

 v
,. '

 u
 Us ̂  

Les causes de ces rencontres n'avaient rier, de v 

rieux ; voici les faits qui les ont amenées :
 blei

> sé. 

Le 23 juin au soir, le sieur Paley de Sirnevill 

homme de vingt-un ans, revenant avec quelque» '
eUtl

e 

faire en nacelle une promenade sur la Moselle ét^'
8 d

e 

le loueur de barques à quitter son costume nautin
 1 

reprendre tes habits bourgeois, lorsque n'aperce
 9 

son chapeau, qui, du reste, s'est retrouvé presniJ*
01
 h 

Si c'est A1*** diatement après, il se mit à dire : « si c'est un! éî
/u

"
aé

' 
me l'a pris, il aura affaire à moi ! » , ev'e <j

tt
j 

Le sieur Ducrocq, élève de l'Ecole d'âppli
cat

j 

là ; il entendit ces paroles qui lui parurent avoir a
 élail 

chose de blessant pour les é>èves, et il demanda a ^ 

Paley de les expliquer et de leur ôter tout sen"
1
 ̂  

rieax. SiDju> 

Paley ne goûta pas cette observation, qu'il prétend 

avoir été faite avec une certaine brusquerie. « t> ■ '»i 

vous le prenez ainsi, dit-il à son interlocuteur j
e 

tiens ce que j'ai dit ! » et en même temps il hn
 0

j?aiu 

carte, que Ducrocq accepta. rit sj 

Une rencontre fut arrêtée entre eux pour le lend 

elle eut lieu dans la soirée, presqu'à la nuit tornh
1
^! 

sur un glacis du fort Belle-Croix. L'arme choisi*, r 
pee , 

amis, 

même de ces vols 

Les débats de cette première audience n'ont offert au-

cun intérêt. Nous extrairons des débats ultérieurs les 

circonstances qui seraient de nature à êtra signalées à 
nos lecteurs. 

les témoins de Paley étaient deux de ses " tié" 

les sieurs Bourget et de Curel ; ceux de D ^
eunt

i 

deux élèves de l'Ecole, aussi ses amis, les sieuraT^ 
et Laplume. Un chirurgien avait été mandé et ass ■ 

également à la lutte; toutes les règles suivies en ! 

cas furent de part et d'autre loyalement observées ^
ate

'' 

Ducrocq reçut deux ou trois blessures dépourvue 

gravité. * 

Paley s'approcha alors de lui et lui fit des excuses 

furent agréées*; il reconnut qu'il avait eu tort la velu ^ 
ajouta qu'il l'aurait avoué plus tôt, si Ducroa n'av^i'

61 

été élève de l'Ecole. 4 

Tout semblait devoir être terminé. Cependant le i« 

27 juin, Paley, qui était un habitué du café du HeaJ' 

fréquenté par les élèves de l'Ecole, mais qui s'était abs^ 

nu d'y paraître depuis sa rencontre avec Ducroco an 

prend qi.e le projet est formé par les élèves de lm dêmin" 
der réparation, s 'il y revient : il serait môme question d 't 

l'en expulser. 

D'après ce qui lui était ainsi rapporté avec plus
 0l] 

moins de vérité et de prudence, Paley a cru qu'il r,e po
u
. 

vait faire autrement que de se représenter le jour rnêin" 

en ce café; il s 'y rendit dans la soirée, accompagué de 
quatre autres jeunes gens. 

Presque aussitôt après, un élève de l'Ecole, Bros d
( 

Puech- Redon, se dirige vers lui, et lui adiesse la parole 
en ces termes : 

« Monsieur, dimanche dernier, vous avez proféré des 

paroles offensantes pour l'Ecole ; je suis élève de l'Ecole; 

j 'ai donc le droit de vous demandèr une réparation, et jà 

le fais. 

— C'est pour moi trop d'honneur, répondit Paley, i a 

il y eut immédiatement entre eux un échange de cartes. 

D'autres élèves paraissaient vouloir s'adresser en mène 

temps et dans le même but au sieur Paley ; mais lesjpj 

de celui-ci demandent si on veut bien aussi les accepta 

pour adversaires ; l'affirmative ne fait aucune difficulté, et 

par suite des cartes ainsi données et reçues dans un très 

court espace de temps, la matinée du lendemain, 28, était 

signalée par quatre duels. 

Le même jour se jugeait devant la Cour d'assises de la 

Moselle, par suite d'un renvoi de la Cour de cassation, 

une affaire de duel ou les accusés, les deux combattais 

les quatre témoins, étaient d'honorables habitans du 

parlement de la Meuse, en faveur desquels le jury rent 

un verdict d'acquittement. 

C'était d'ailleurs avant que ce résultat fût connu qut 

nos jeunes concitoyens affrontaient ainsi le danger di 

combat et la perspective de la Cour d'assises. 

L'issue de ces rencontres, toutes à l'épée, et qui ne 

furent, du reste, signalées par aucun incident particu-

lier, se résume ainsi : 

L'élève de Foatenailles, ayant pour témoins les éiejâ 

de Cossiguy et de Réaux, blessa le sieur Bourgot, qu'as-

sistaient les sieurs de Guyon et de Borinegarde, 

L'élève Bros de Puech-Redon, ayant pour témoins l'é-

lève Foussier et le lieutenant du génie Brunon, blessa le 

sieur Paley, dont les témoins étaient le sieur de Curel et 

le sieur Léon Passerat de la Chapelle. 

Le sieur de Curel, ayant pour témoins le3 sieurs de 

Guyon et de Bonnegarde, blessa l'élève Lefrançois, qui 

avait pour témoins les élèves Crépey et de Novion. 

L'élève Dolisy, dont les témoins étaient les élèves di 

Tardif et d'Huart, blessa le sieur de Schmidt, qui avait 

pour témoins les sieurs Paley et de Hédouville. 

Parmi les adversaires des élèves de l'école, quelque 1 

uns, on le voit, ont été deux fois témoins ou ont été al-

ternativement acteurs et témoins. 

Ajoutons qu'une fois ces affaires ainsi réglées, aiic 

irritation ne parait être demeurée dans les esprits, et g 
la plupart des combattans de la veille sont redevenus a» 

amis du lendemain. 

Tels sont les faits qui ont amené en police correc-

tionnelle tous ces contempteurs de la dernière jurispr
11

" 

dence de la Cour de cassation. , 

Autant un acquittement eût été à espérer pour eùx$j 
vant le jury, autant une condamnation, à raison me? 

de cette jurisprudence, était à redouter devant la ju
rlJ

' 

tion correctionnelle. |, 

M. Moisson, procureur de la République, a s
0

"
16
/

1
",, 

prévention contre tous les inculpés, militaires et c" 

geois, combattans et témoins. . gg 

M' Leneveux a présenté la défense de trois des jf■ ^ 

TRIBUNAL CORRECTIONNEL DE METZ. 

(Correspondance particulière de la Gazette des Tribunaux.) 

Audiences des 30 juillet et 6 août. 

DUELS. 

Divers duels, qui eurent lieu à Metz, les 24 et 28 juin 

dernier, entre des jeunes gens de la ville et des élèves 

de lEeole d application de l'artillerie et du génie, ont 

motive des poursuites juiieiaires; et ne s'atta haut 

qu aux résulta, s qui .heureusement, avaient consisté en 

1 ,.if-
88Ure
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8"ce a renvoyé en police 
cotrectionnelle combaitans et témoins, comme auteurs 
e complices de blessures volontatres, faites avec prémé-

ditatioo, et n ayant occasionné qu'une ineapacdô de tra-
vail de moins de vingt jours. 

to.SrV
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 Wont été blessés n'étaient pas, 

StVr™!1"8 dan
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9
 Prévention; devant la (îou 

e^ réunU £T ' P1 6 du
 ?"

 ê,re
 dément « le blessé 

est réputé avoir voulu lui-même attenter sux jours de son 

gens de la ville, et M* Abel celle des élèves de 

d'application. .,
 lt

; 

Par jugement rendu à l'audience du6 août, 1« Tn ^ 

a condamné les sieurs Paley, Bros de Pueoh-Re
00

,; 

Fonttnailles, de Curel et Dohsy, chacun à dix jour 

piisonnement et 100 francs d'amende; 

chacun à 50 francs d'amende. 

s d'à* 

tous'les au"* 

id»t» 
d) 

NOMINATIONS JUDICIAIRES, 

Par décret du président de la République, en 

5 août 1850, ont été nommés :
 bf 

Juge au Tribunal de première instance de Toul (^^Le* 
M. Tabouret de Crespy, juge suppléant au même

 oi ;
I 

remplacement de M. Bdlland, admis à faire valoir s 
à lu retraite ; ■ . ^J, H 

Juge de paix du canton de Toumay (Hautes-Pyf£ ^ & 

Jean-Sylvain Lacazette, greffier de la justice det» 1 

ton de Sainte-Marie, en rem placement de M. >°*5
U

 f
j;

u
re-

êl
' 

Suppléant du juge de paix du canton de Vov y
01t

?. 1 

Loir), M. François-Philippe Levassor, maire de ^si-
remplacement de M. Lelardeur, décédé; — du can

 w
^ 

luis (Jura), M. François Coihuiiet, notaire, en rem^
 Vjri 

de U. Gremaud, démissionnaire; — du canton
 eJ1

i<l» 
(Nièvre), M. Bertrand, ancien greffier, en rempi"" 
M. Gabuet. ' 
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 grande fortune; il se rendait aux vœux 

à*
oUten

'Lit exnrimés à cet égard Mme Cavé, artiste elle 
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• de nrorogalion s'est réunie aujourd'hui 

Lacorn^
3
^ de M. Dupin 

L heures, s°™
ia
A

c[dè
 qu'elle se réunirait deux ou 

'Scom^Siîtot ua des bureaux de l'Assem-

peintre, déjà connu par d'heureuses 

-*s "T"» reçu, en juillet 1847, de M. Lefevre-
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 Nombreuse et choisie qui fréquentait les sa-

P
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 fia salie à manger de M. Lefèvre-Deumier, et mê-
ljaS

j' Htenir l'aveu d'une famille honorable dans laquel-
06

1 °n»rait entrer à titre d'époux d'une jeune personne 

1« ^u^ent dotée. Quant an prix des tableaux, ces cir-

f'
â
 t nces diverses, en même temps qu'elles expliquaient 

°°
a
 tifs um faisaient agir M. Lefèvre-Deumier, prou-

le*.
au

 ue ce
 prix ne devait pas être fort élevé, d'autant 

Vâ
>' ette époque la crise financière avait atteint toutes qS
 faunes, et que M. Lefèvre-Deumier, qui, au j

ieu de 

M noo fra
ncs
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 destinait à la construction de son 

1 -1 était forcé d'y consacrer 450 000 francs, sa fût 

tinté pour sa salle à manger, d'un papier de tenture 
000

lui eût coûté 2 ou 300 francs au plus. 

1
U

L
 m qU

'il en soit de ces assertions de M. Lefèvre-

n rnier ce dernier, pour prix du premier tableau, re-

pentant le sens de ['Odorat et celui de Y Ouïe, offrait 

sM francs, c'est à-dire un peu plus que ce que lui aurait 

'*L\
e
 papier de tenture. 

W
V j

u
adintnt du Tnbuaal de première instance, après 

r
 Â)U des parties en personnes, avait alloué en effet 

■ jf Basset cette somme de 500 fr. Sur l'appel, la Cour 

'«chambre) avait porté la condamnation à 2,500 fr. 

Lefèvre-Deumier a formé opposition àc-^tarrêt. 

H'bûval» sou avocat, en exposant les faits ci -dessus 

et nrcdui-ant à l'appui une lettre de M°" Cavé, reprochait 

à M. Basset d'avoir, sous prétexte que M. Eugène La-

croix est dans l'habitude de faire des chevaux bleus, 

peint dans son tableau de Y Odorat, des hommes verts, 

et d'y avoir placé, comme emblème, un bleuet, c'est-à-

dire une fleur qui n'a pas d'odear. 

11 est vrai, ajoutait l'avocat, que M. Lehman a attesté 

quête tableau valait bien 3,000 francs; mais d'abord les 

attestations de ce genre ne se refusent jamais dans les 

(1 

ateliers, où on s'amuse volontiers des espiègleries qu'on 

se permet envers les amateurs riches ; on n'a pas oublié 

l'affaire de la ville de Montpellier, dans laquelle furent 

produits les certificats les plus magnifiques sur l'impor-

tance d'une galerie de tableaux, et le jugement qui an-

nula le marché fait sur cette galerie, atteinte et convain-
cue d'une évidente médiocrité. 

D'un autre côté, il ne s'agit pas de savoir si le tableau 

a du prix ; mais de valider les conventions des parties, 

conventions avérées, et qui devaient se résoudre par le 

remboursement des frais faits par l'artiste. 

M
c
 Duval donne lecture d'un article d'un journal po-

litique, section de l'extrême gaucho, qui à propos du pro-

cès fait à M. Lefèvre-Deumier, a trouvé bon de s'égayer 

aux dépens de ce dernier, en prenant soin de faire remar-

quer surtout que M. Levèvre-Deumier est secrétaire de 

M. le président de la République ; ce qui est tout simple-

ment uue manière de casser un carreau à l'Elysée. 

L'avocat prie la Cour d'épargner, grâce à un arrêt fa-

vorable, de nouvelles attaques de ce genre à M. Lefèvre-

Deumier, au nom duquel, du reste, il offre, en termi-

nant, la restitution du tableau, et, à titre d'indemnité, 

les 500 fr. alloués par le jugement de première instance. 

M
e
 Chaix-d'Est-Angé, avocat de M. Basset, s'empresse 

de s'unir à son confrère pour blâmer la forme employée 

par le journal en question, mais il affirme, au nom de son 

client, que .celui-ci est absolument étranger à l'insertion 
de cet article. 

L'avocat fait observer qu'il s'agissait de trois tableaux 

de vingt pieds.sur six, et que M. Basset, avoir avoir loué 

ad hoc un atelier, a employé huit mois entiers pour les 

éludes, les esquisses et la composition du premier ta-

bleau, qu'il a remis à M. Lefèvre en mai 1848, et qu'il a 

dépensé 800 francs pour toiles, modèles, couleurs, etc. 

M. Basset devait-il s'attendre que M. Lefèvre-Deumier, 

Mécène et protecteur des artistes, capitaliste magnifique, 

offrirait- de le payer au moyen de l'exhibition pure et sim-

ple du tableau dans sa salle à manger, qui aujourd'hui est 

déserte et inéclairée, grâse au désarroi des affaires du maî-

tre del'hôtel? La réputation de M. Basset éiait toute faite. 

Lors de ses premières relationsavec M. Lefèvre-Deumier, 

il avait éié chargé de divers travaux par le Gouvernement; 

plusieurs de ses tableaux étaient connus et exposés à 
Rhodez, à Béziers et ailleurs. 

L'avocat s'indigne de l'accusation qui se réfère aux 

hommes verts; il produit l'esquisse du tableau et signale 

d t grâcieux contours et des dessins dignes d'un maître. 

Q iant au bleuet, cette modeste fh;ur ne fait que rappeler 

une circonsta ce bien connue de M. Lefèvre-Deumier, à 

savoir que M
mt

 Lefèvre-Deumier étant entrée un jour dans 

la salle à manger, tenant un bleuet à la main, l'artiste 

avait offert de placer cette fleur dans le tabletu. Et puis, 

il y a au* si dans ce tablaau des roses et d'autres fleurs 
très parfumées. 

On fait, du reste, beaucoup trop bon marché d'une ap-

préciation comme celle de Lehrnanu ; lorsqu'un tel ar-

tiste estime à 3,000 francs le travail de M. Basset, M. Le-

fèvre-Deumier, tout connaisseur qu'il est, et quoiqu'il ait 

été propriétaire du Journal des Artistes, permettra qu'on 

ne s'arrête pas à son estimation intéressée. 

La Cour a maintenu l'arrêt par défaut et la condamna-

tion de M. Lefèvre Deumier à 2,500 francs. 

— La collecte de MM. les jurés de la première quin-

zaine do ce mois s'est élevée à la sommede 210 fr. 25 c, 

qui a été attribuée par eux aux sociétés ci-après et dans 

les proportions suivantes, savoir : 35 fr. 25 cà la So-

ciété de patronage des jeunes détenus ; 35 fr. à celle des 

Amis de l'Enfance ; pareille somme à la Société de Saint-

François-Regis ; 35 fr. à la Société fondée pour l'instruc-

tion élémentaire, et 70 fr. à la colonie de Mettray. 

— Nous avons annoncé, dans notre, numéro d'hier, 

qu'une enquête avait été ordonnée pour rechercher les 

causes de la mort d'Eugène Bruillon, rue Notre-Dame-

de-Nazareth, 38. Le résultat de cette enquête' a été de 

démontrer que la mort était le résultat d'un accident. 

— 11. y a une quinzaine de jours, le sieur Riboulot, 

homme de peine chez M. Martinet, mécanicien, rueSaint-

Maur-Popincourt, perdait sur la voie publique un billet de 

500 fr. et en faisait le lendemain la déclaration chez le 

commissaire de police. 

Dans un garni de la même rue demeurait un nommé 

V..., ouvrier cordonnier, pauvre s'il en fut, vêtu de hail-

lons, et travaillant à peine pour payer son logement et la 

maigre nourriture qu'il prenait chez un gargotier du voi-

sinage- . _ 
Cependant depuis quelques jours onremarquaun chan-

gement complet dans la tenue de V...; il était habillé à 

neuf des pi :ds à la tête, et on entendait résonner dans 

ses poches le son métallique de pièces de 5 fr. 

Avant-hier, V..., qui avait fait dans la journée de trop 

fréquentes stations chez les marchands de vins, devint 

plus bavard que de coutume ; on l'entendit dire que dé-

sormais il allait être à l'abri du besoin, car il était riche. 

On le questionna, et on n'eut pas de peine à savoir de lui 

qu'il avait trouvé un portefeuille contenant 500 fr. 

Cepeudanl le sieur Riboulot, ayant eu connaissance de 

ce fait, nn informa l'autoaité, et hier des agens du service 

de sûreté, en vertu d'un mandat de M. le préfet de po-

lice, arrêtaient V..., chez lequel on a saisi le portefeuille 

du sieur Rtboulol; malheureusement les 500 francs étaient 

considérablement entamés; c'est à peine s'il restait 150 
francs. 

V... a été écroué au dépôt de la préfecture de police, 

comme inculpé de vol, pour avoir détourné à son profit 
des valeurs ne lui appartenant pas. 

La maison de Sainte-Barbe a obtenu, à la distribution 

des prix au concours général, neuf prix, dont les <rots 

prix d'honneur (Je philosophie, de mathématiques su-

périeures et de rhétorique). 

— Nous sommes priés d'insérer la lettre suivante 

adressée par les administrateurs du chemin de fer d'Or-

léaus à Bordeaux au directeur du Journal des Chemins 
de Fer : 

Paris, le 10 août 1850. 
Monsieur, 

Le Journal des Chemins de Fer a inséré, dans son numéro 
du samedi 10 août courant, un long article sur la compagnie 

d'Orléans à Bordeaux, au sujet de la loi votée le 6 août der-
er. 
Il ne nous convient pas, Monsieur, d'engager avec ce jour-

nal aucune polémique, tant sur le rôle qu'il a pris de régen-
ter toutes les administrations de chemins de 1er que sur les 
appréciations qu'il lui plaît de faire de la situation de la 
compagnie d'Orléans à Bordeaux. 

Les hommes qui sont chargés d'administrer cette compagnie 
ont la prétention d'avoir compris toute l'étendue de leurs de-
voirs, et do savoir apprécier les véritables intérêts qui leur 
sont confiés. Aussi ne répondront-ils rien a tout ce que con-
tient l'article du Journal des Chemins de fer. 

Ils se sont empressés de convoquer une assemblée géné-
rale pour le 12 septembre prochain, dans les délais des sta-
tuts. C'est aux actionnaires, leur seul et unique juge, qu'ils 
rendront un compte exact et détaillé de tout ce qu'ils ont fait 
auprès de M. le ministre des travaux publics et de la com-
mijsion de l'Assemblée législative, et de tout ce qu'ils croi-
ront utile encore de leur proposer par suite de la loi du 6 
août dernier et des avantages qu'elle peut présenter. 

Les actionnaires jugeront... Ils pourront apprécier la valeur 
des accusations et des calculs du Journal des Chemins de fer. 

Recevez, etc., 

Les Administrateurs et Directeurs, 
BOURLON, BENAT, BARRV, DE RlCHEMONT. 

Bonne de Paris du 12 Août 1850. 

AU COMPTANT. 

3 0|0i.22juin 58 20 
5 0|0j. 22 mars..., 97 — 
4 1|2 0[0j.22mars. 
4 OiO j. 22 mars... 76 50 
Act. de la Banque. . 2345 — 

VALEURS DIVERSES. 

Rente de la Ville.. . 
Obi. de la Ville 

dito 1849 1180 — 
Empr. du départem. 
Caisse hypothécaire. 
Zinc Vieille-Montag. 

Canal de Bourgog. . 
H.delaG.-Combe.. 805 — 
TissusdelinMaberl. 602 50 
Forges de l'Aveyron. — — 
Monc.-sur-Sambre . — — 

FONDS ÉTRANGERS. 

5 0[0 belge 1840... 100 "[8 
— — 1842... 100 7 [8 
— 4 1]2 — — 
— Banque (1835). . — — 
Emp. Piémont, 1850 85 50 
Obi. 4850 (janv.)... 960 — 

D« 1819 (oct), , '945 — 
Napl.(Réc. Rotsch.). — — 
Emprunt romain . . 79 3

t
8 

Espag., dette active. — — 
— dette pass. — — 

3 0i0 1841 37 lp2 
— dette intérieure . . 33 — 
Lots d'Autriche .... — —-
Métalliques 5 0[0 . . 9 

2 1[2 hollandais... — — 
Portugal 5 0[0 — — 

A TERME. Préc. 
clôt. 

Plus 
haut. 

Plus 
bas. 

Dera. 
cours 

Naples 

Emprunt du Piémont (1849). 

5S (30 
97 30 

88 75 

58 5*. 
97 30 

85 75 

58 35 
97 10 

85 50 

58 40 
97 10 

85 50 

CHEMINS SE FER COTES AU PARQUET. 

AU COMPTANT. 

St-Germain . . . 
Versailles, r. d. 

— r. g. 
Paris àOrléans. 
Paris à Rouen.. 

Rouen au Havre 
Mars, à Avign 
Strasbg. à Bàle. 

1er. I AUI. »U C.0S1PTA»T. 

■■ I ————————— 
- —j (Orléans à Vierz. 

167 50 467 60 Boul.àAmiens. 

 153 75 Orléans à Bord. 
782 50 782 50;Chemin du N... 
595 - 592 50 Paris à Strasbg. 
250 — 250 — Tours à Nantes. 

480 — 480 — Mont.àTroyes. 
418 75i448 75

1
Dieope à Fée. . 

nier. AUJ. 

372~50 

388 75 392 50 
471 25 468 75 
352 50 350 — 
252 50 251 25 

— .— 

Ventes immobilières. 

AUDIENCE SES CRIÉES. 

MAISON ET TERRAINS. 
Etude de M' AUBRY, avoué à Versailles, rue de 

la Cathédrale, 2. 
Vente en l'audience des criées du Tribunal ci-

vil de première instance, séant à Versailles, au 
Valais-de-Justice, place des Tribunaux, le jeudi l 
22 août 1850, heure de midi, en trois lots, 

1° D'un beau TERRAIN, propre à construire, 
sis à Gentil ly, arrondissement de Sceaux, dépar-
tement de la Seine, route de Choisy à Paris, 24, 
près la barrière Fontainebleau, d'une contenance 
d'environ 7 ares 15 centiares. 

Mise à prix : 2,000 fr. 
2° Une MAISON située à Batignolles-Monceaux, 

rue des Moulins, 6, cour, circonstances et dépen-
dances, arrondissement de Saint-Denis, départe-
ment de la Seine. 

Mise à prix : 6,000 fr. 
3» Et un très beau TERRAIN, aussi propre à 

construire, situé à Batignolles-Monceaux, à l'en 
coignure des rues Truffaut et d'Orléans, sur la 
droite en descendant, d'une contenance superfi-
cielle de 745 mètres 38 centimètres. 

Mise à prix : 8,000 fr. 
s adresser pour les renseisnemens : 

A Versailles : 4° A M" AUBRY, avoué poursui 
vant la vente, rue de la Cathédrale, 2, dépositaire 

aune copie du cahier des charges et des titres de 
propriété 

Adjudication le samedi 24 août 4850, en l'au-
dience des criées du Tribunal civil de la Seine, 
en deux lots qui ne seront pas réunis, 

D'une grande PROPRIÉTÉ avec façade de 55 
mètres sur la rue, située à Paris, rue Neuve-Ste-
Catherine, près la place Royale, 6, 8, 10, 42 et 14, 
propre tant à la location bourgeoise qu'à la for-
mation d'un vaste établissement industriel ou au-
tre. 

1" lot. — Contenance, 964 mètres. 
Mise à prix : 60,000 fr. 

2' lot. — Contenance, 501 mètres. 
Mise à prix : 40,000 fr. 

S'adresser : 

A M" BOUCHER, avoué poursuivant, rue Neuve-
des-Petits-Champs, 95 ; 

A M' Estienne, avoué colicitant, rue Sainte-
Anne, 34; 

3° A M" Denormandie, avoué colicitant, rue du 
Sentier, 24. (3855) 

4" Et 
148. 

M' Acloque, notaire, rue Montmartre, 
(3556) 

.2° A M* Delaunais, avoué colicitant, rue Hoche, 

__ (3466) 
14. 

.PROPRIÉTÉ A PARIS. 
ttude de M* BOUCHER, avoué à Paris, rue Neuve 

des-Petits-Champs, 95 

MAISON ET TERRAIN A PARIS. 
Etude de M" BOUCHER, avoué à Paris, rue Neuve 

des-Petits-Champs, 95. 
Adjudication le samedi 24 août 1850, en l'au 

dience des criées du Tribunal civil de la Seine, 
1» D'une MAISON située à Paris, rue de Douai, 

43, quartier de Tivoli, susceptible d'un produit 
de 2,500 fr. 

Mise à prix : 15,000 fr. 
2» Et d'un TERRAIN situé même rue, 45, et 

chemin de ronde de la barrière Blanche, 31, con-
tenant 129 mètres. 

Mise à prix : 3,000 fr. 
S'adresser : 

4» A M* BOUCHER, avoué poursuivant, 
Neuve-des-Petits-Champs, 95 ; 

2° A M' Noury, avoué, rue de Cléry, 8; 
3° A M" Bonnel de Longchamp, avoué, rue de 

l'Arbre-Sec, 48 

DEUX MAISONS SISES,^GAaE 

Etude de M* C H . LEVAUX, avoué, successeur de 
M" Delamotte et Lacoste, demeurant à Paris, 
rue du Bac, 40. 

Vente en l'audience des criées du Tribunal ci-
vil de la Seine, au Palais de justice, à Paris, deux 
heures de relevée, le samedi 24 août 1850, en 
deux lots qui pourront être réunis : 

1° D'une MAISON et dépendances, sise à la garo 
dTvry, rue du Chevaleret, 39 ancien, 29 nouveau, 
commune dTvry, canton de Villejuif, arrondisse-
ment de Sceaux (Seine); 

2° D'une MAISON et dépendances, sise au mê-
me endroit, rue du Chevaleret, 41 ancien, 31 nou-
veau, contigue au premier lot. 

Mises à prix : 
Premier lot : 15,000 fr. 
Deuxième loï : 15,000 fr. 

Total des mises à prix : 30,000 fr. 
Les deux lots sont d'un rapport brut de 3,000 

fr. chacun. 

S'adresser pour les renseignemens : 

4° A M* C H . LEVAUX, avoué poursuivant la 
vente et dépositaire d'une copie du cahier d'en-
chères, demeurant à Paris, rue du Bac, 40 ; 

2° A M* Ghéerbrant, avoué présent "à la vente 
demeurant à Paris, rue Gaillon, 14. 

A M. Beaufils, propriétaire à lvry, demeurant 
dans la propriété, à la gare dTvry, rue du Cheva-
leret, 29. (3559) 

CHAMBRES ET ÉTUDES DE NOTAIRES. 

MAISON RUE DE CHARENTON. 

A vendre par adjudication définitive, en la 
chambre des notaires de Paris, place du Chàtelet, 

Par le ministère de M" LECOMTE, l'un d'eux, 
Le mardi 13 août 1850, heure de midi, 
Une MAISON sise à Paris, rue de Charenton, 

n» 457. 

Cette maison est de construction solide et nou-
vellement réédifiée. 

Revenu brut par bail principal : 5,000 fr. 
Impôts de l'année 4850 : 292 fr. 43 c. 

Mise à prix : 80,000 fr. 
Une seule enchère adjugera. 

On pourra traiter à l'amiable avant l'adjudi-
cation. 

S'adresser : Sur les lieux pour visiter la mai-
son ; 

Et pour traiter, à M* LECOMTE, notaire, rue 
Saint-Antoine, 200. (3457) 

acte de notoriété dressé par ledit M" YVER , notaire, 
le 1" octobre 4849. (4273) 

BACCALAURÉAT. 
Pension BONNIN , rue 

de Sorbonne , 12. 

(4245) 

■ nini Presses Ragueneau,7, r. Joquelet, au 2"", 
Ai lui pour tout imprimer soi-même. — Prix : 
23/33, 60 fr.-26/38, 80 fr.—33/48, 100 fr. (Affr.) 
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SERRE -BOUCHON , 50 c; le cent, 30 fr. 

SELTZOGÈNES et GAZOGÈNES de tous les systèmes. 
A la POUDRE D.-Fèvre, r. S-Honoré, 398, au 1 er . 

(4250) 

î Trrn M. Joseph-Antoine LE CLÉMENT DE SAINT 

allô. MARCQ , né à Tortose, en Espagne, ancien 
colonel au service de S. M. C, est décédé ab in 
testât à Paris, en sa demeure, rue Saint-Honoré 
324, le 15 septembre 1849. 

Les personnes qui croiraient avoir des droits à 
sa succession sont invitées à se présenter au con-
sulat d'Espagne à Paris, ou en l'étude de M" YVER, 

notaire dans la même ville, rue Neuve- Saint-Au-
gustin, 6, dans le délai de trois mois, à compter 
du jour de la présente publication, qui est faite 
selon les lois espagnoles, et à la requête de Mm" 
Térèsa-Maria de la Concepcion Viviana y Ma-
riana de Jésus Le Clément de Saint-Marcq, veuve 
de M. Louis-Antoine-Jérôme-Adrien D' ASTORG , 

général de division des armées françaises, demeu-
rant à Paris, passage de la Madeleine, 4, uniqu e 
sœur, et en cette qualité, seule héritière duditM. 
Joseph-Antoine LE CLÉMENT DE SAINT MARCQ , ainsi 
que le constate, d'après les lois françaises, un 

PITHÎPÇ nPPâllT Purgatif compose 
I ILULLJ ULD.t\0 1 , spécialement pour 
être pris en même temps qu'une bonne alimenta-
tion. Reconnu infaillible par 17 ans de succès à 
Paris. Pharmacie Dehaut, 148, faub. St-Denis, et 
bonnes pharm. de province. 5 fr. et 2 fr. 50 c. 

(4169) 

TOPIQUE INDIEN, 5,ru
l ":Soi

Marie
' 

Guérison assurée des hernies, descentes de matrice 
sans bandage ni pessaires, et des varicocèles, 

ULCÈRES ET CANCERS 
De la matrice guéris sans cautérisation ; Cancers 
et Tumeurs du sein guéris sans opération. Consul-
tations de midi à 4 heures, et par correspondance. 
Pharm. Indienne, 5, r. Geoffroy-Marie, à l'entresol. 

(4234) 

 ^
a p

"
blacatlon

 *«» Acte» da Société est obligatoire, pour l'année 1850. dans la Sinni BBS TBIBVMAlIX, LH DBOIV et le JOl ïtvvi, GÉNÉRAL B'AFFïCME», 
v«ates mobilières. 

'ENTES PAR AUTORITÉ DE JUSTICE 

"^fc H. MÊTIVIER, huis.i.r, ru. 

el
 des Commissairea-Priseur», 

U m.f-
 e

?.
de ,a

 «tourte, a. 
aia"

 rcr
*

<il ll
*°ût U50, heure de 

uS;
a,

]"'««nl«Mei,butf.U, >.ere 
' ""oire, eic. Au compt. (3558) 

tié, et p>r M.Dervieu, dépositaire. 
P. p. M. Deyeux, 
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D'ua acte seus seings privés, (ait i 
Paris le premier août mil huit cent 
cinquante, enregistré, 

U a été extrait ce qui suit : 
M. Eugène OELESSERT, demeurant 

Paris, rue Neuve-des-Malhurins, 
l ; 

M. Claude LIGgROX, demeurant i 
Paris, passage Saulnier, 1T, 

Ont forme une société en nom col 
leetif et en commandite, qui a pour but 
les opérations de banque, change, a 
chat de matières d'or, mercure et au 
très méiaux précieux, la commission 
«lia consi «nation en général. 

La raison sociale est F.ug. DELES-
SERT, L1GERON et C«. 

Le siège de la société est fixé à San-
FraRcisco (Californie), avec succursale 
i Paris. 

MU. Eug Delessert et C. Ligeron 
sont gérans de la société et ont seuls 
la signature sociale. Ils pourront s'ad-
joindre un troisième gérant, dès que le 
capital aura dépassé uu million cinq 
centmillr francs 

La capilal «ot-i t est d'un million, et 
pourra être augmenté, suivant les be 
soins ie la nocié é. 

Le capital est par actions de vingt 
mille fr»n«>. 

Le chiffre de cinq cent mille francs 
né essaire i sa constitution étant at-
teint eld-pafsé, la société a commen-
cé le premier courant pour finir le 
trente-un déeembre mil huit cent 
soixante. 2120) 

ques, demeurant à la gare d'Ivry, quai 
de la Gare prolongée, 4, 

Et H. Philippe-Eugène DHPRÊ, de-
meurant à Paris, rue des Martyrs, 22, 

A été extrait ce qui suit : 
La sooiété en nom collectif, con-

tractée entre les parties par acte sous 
gnatures privées, en date à paris du 

premier juin mil huit cent cinquante, 
enregistré, pour l'exploitation de la fa-
brique de produits chimiques, située 
à la garo d'Ivry, quai de la Gare pro-
longée, 4, sous la raison BURAN et 
DUPRÉ,et dont la duré- avait été fixée a 
sept années et sept mois, i partir du 
premier juin mil huit cent cinquante, 
est t t demeure dissoute d'un commun 
acoord ta re les parties, à comptsr du 
p emier août présent mois. 

M. Burao est nommé liquidateur de 
ladite société, et est investi en consé-
quence de tous les pouvoirs que l>s 
lois et usages du commerce donnent 
aux liquidateurs en pareil cas. 

Pour extrait : 

PEIITJEAN. (2121) 

EaKS dLl P
r
aris

'
le
 ^ût 1850, 

doux franc vingt centime». 

Etude de M« PET1TJEAN , agréé au 

Tribunal de commerce de la Seiue 
rue Montmartre, 164. 
D'un acte sous signatures privées 

rail double à Paria le premier août mil 
nuit cm cinquante, enregistre audi 
lieu le dix du même mois, folio 24 
TiCio, case 7, par Delestang, aux droit! 
Uecinq francs cinquante c> mimes, 

r,,7« lÂ? ^."'""""ne-Louis-Edouard 
BURAN, fabricant de produits chimi 

JACQUOT, ferblantier, demeurant al 
Paris, rue de Bondy, 70, une société 
en nom collectif vis-à-vis de lui, et en I 
commandite vis-à-vis des souscrip- ; 
leurs. 

Cette société prend la dénomination ' 
générale d'Association fraternelle des 
ouvriers ferblantiers réunis, a pour 
objet la fabrication et la vente de ses 
pruduits à Paris et partout où elle ju-
gera à propos. 

' Sa durée est fixée i quatre-vingt-
dix-neuf ans, du premier août mil huit 
cent cinquante. 

Son siège est à Paris, rue de Bondy,. 
'0. 

Sa raison sociale est JACQUOT et C«. 
Le directeur-garant eHM Jacquot. 
Le capital social a été fixé i la som-

me de cinquante mille francs. Il pourra 
êire augmente, sur la demande du di-
recteur-gé'ant et l'approbation de l'as-
semblée géi é aie des sociétaires. 

Pour extrait : 

Signé IIcET. (2123) 

Suivant acte sous seings privés, en 
date à Paris du six août mil huit cent 
cinquante, enregistré à Pari» le dix 
août suivant, folio S5, recto, case 2, 

par d'Armeugaud, qui a reçu cinq 
francs cinquante c mimes, la société 
en tommauJite (ornée entre M. L10 

nel LAWoON, propriétaire, demeur ant 
à Loudres. Uo>jhiy streel, 57, et M. 
Midi. IFiSIST, proprié aire, demeurai t 
a Piris. sous la raison sociale LA WsO.V 
et l'ElST, par acte reçu par W DeU-
pelme jeune, notaire a Paris, le trois 
uécemore mil huit cent quarante-neuf, 
a été dissoute i compter du six août 
mil huit cent cinquante M. Lawson a 
été charge de la liquidation. 

Pour extrait: 

Signé Lionel LAWSOK , Michel 

FEIST. (21*2) 

tures, et demeurant au siège social, 
impasse d'Antin, 7, à Paris, suivant 
acte sous seing privé, en date à Paris 
du vingt mai mil huit cent quarante-
quatre, enregistré, sous la raison so-
ciale FOIN et BERTHE, a été dissoute 
d'un commun accord, à dater du vingt 
et un juillet mil huit cent cinquante, 
et que M. Foin a été nommé liquida-
teur. 

FOIN. (2125) 

NOTA . Il ne sera admis que les créan-
ciers reconnus. 

Les créanciers peuvent prendre au 
greffe communication du rapport des 
syndics. 

Par acte passé devant H' Huet, no-
taire à Paris, et son collègue, le douze 
août mil huit cent cinquante, il a été 
formé entre M. Joseph-Dieudonué 

D'un acte sous signatures privées 
fait en vingt-six; orig naux, à Paris, le 
trente juillet rxil huit cent cinquante, 
er. registre. 

Il appert: 

Que la société André CA^EIVEUVE et 
C-, association fraternelle des ouvriers 
f. rblantiers réunis, dont le siège est à 
Paris, rue de Bondy. 70, est dissoute à 
partir duditjour trente juillet mil huit 
cent cinquante, et que M. E ièune 
Alexandre Buissas a été nommé liqui-
dateur avec les droits les plus éten-
dus. 

Pour extrait : 

JACQUOT . (2124) 

D un acte sous seing privé du vingt 
sept juillet mil huit cent cinquante, 
enreg s ré. 

Il appert : 

Que la eociétr formée en nam col-
lectif pour l'exploitation d'un atelier 
de peitilure, entre MM. A BiiltTUE et 
C. FOIN, tous deux peintres en voi-

TRIBUNAL DE COMMERCE. 

AVIS. 

Les créanciers peuvent prendre 
gratuitement au Tribunal commun! 
cation de la comptabilité des faillites 
qui les concernent, les samedis de dix 
à quatre heures. 

Liquidations judiciaires. 

(DÉCRET DU 22 AOUT 1848.) 

CONVOCATIONS DE CREANCIERS 

Sont invités à se rendre au Tribunal 

ir commerce de Paris, salle des assem-

blées des créanciers, MM. Us créan-
ciers 

CONCORDATS. 

Du sieur PICIIAUD 'Edouard», ent. 
de bâtimens, rue Neuve de-Clichy, 7, 

le ir août à 2 heures 112 [N» 44S du 
ir .ji 

Pttur entendre le. rapport des syndics, 

et délibérer sur la formation du con-

cordat, ou, s'il y a lieu, s'entendre dé-

clarer en état d'union, et, dans ce der-

uier cas, être immédiatement consultés 

_ tant sur les faits de la gestion our sur 

Vutilité du maintien ou du remplace-

' ment des syndics. 

Faillites. 

CONVOCATIONS DE CRÉANCIERS. 

Sont invités a se rendre au Tribunal 

de commerce- d* Paris, salle des assem-

blées des faillites, MM. les créanciers t 

VËRIFICAT. ET AFFIRMATIONS. 

Du sieur LAVOIPIÈRE ( Charles-
François), anc. boulanger, rue Popin 
court, 57, le 17 août à ï heures 1|2 1>« 
«522 du gr.) 

Pour être procédé, sous la présidence 

de M. le juge-commissaire, aux vérifi-

cation et affirmation de leurs créances : 

NOTA . U est nécessaire que les créan-
ciers convoqués pour les vérification 
et affirmation de leurs créances remet-
tent préalablement leurs titres à MM. 
les syndics. 

CONCORDATS. 

Du sieur TURGARD (Antoine-Au-
guste), menuisier, rue Grange-aux-

B Iles, 53, le u août à lé heures 1(2 
[N* 9465 du gr.]. 

Pour entendre le rapport des syndics 

sur l 'état de la faillite et délibérer sur la 

formation du concordat , ou , s'il y a 

heu, s entendre déclarer en état d'union, 

et, dans ce dernier cas, être immédiate-

ment consultés tant sur les faits de la 

gestion uue sur l 'utilité du maintien ou 

du remplacement des syndics. 

NOTA . Il ne sera admis que les créan-
ciers reconnus. 

Les créancier» et le failli peuvent 

PRODUCTION DE TITRES. 

Sont invités à produire, dans le délai 

de vingt fours, à dater de ce four, leurs 

titres de créances , accompagnés d'un 

bordereau sur papier timbré , indicatif 

dis sommes h réclamer, MM. les créan-
ciers ; 

De dame Yeuve SERVILLE, limona-
dière, à Passy, ru* de la Montagne, s, 
entre les mains de MM. Sannier, rue 
Richer, 26,etGr.met, à Passy, Gran-
de-Rue, 41, syndics de la faillite (S* 
9519 du gr.]. 

Du sieur ROMAND (Jean-François), 
anc. uég eu mérinos, rue de cléry, , 
6T, entr* les mains de M. Saunier, rue 
Richer, 2S, syndic de la faillite [N» 
9194 du gr.]; 

Du sieur FAURE (Joseph), boulan-
ger, chaussée Ménilmontant , 53, à 
Kelleville, entre les mains de M. Le-
françois, rue deGrammont, r 6, syndic 
delà faillite (N

9 9463 du gr.]; 

Pour, en conformité de l'article 

de la loi du aÛ mai i838, être procédé 

à la vérification des créances, oui com-

mencera immédiatement après l'expira-
tion de ce délai. 

RÉPARTITION. 

MM. les créanciers vérifiés et affir-
més du sieur BOUTE1LLE1! (félix) an 
Ci en maître d'IrOiel garni, rue I.nuis-
le Grand, 24, peuvent se présenter 
ch- z M. Il nel, syndic, rue Cadet, 6, 
pour loucher un divid* n le de 5 p. luo, 
troisième répartition [N" 8757 du gr ] 

MM. les créanciers vérifiés et sffir. 
mès de la société VliltON et MO II EAU 

passementiers, rue Ceoll oy-Lange 
vin, 7, peuvent so présenter chez M. 
Huet, syndic, rue Catel, 6, pour tou-
clier un dividende de 15 p. |..g, pre-
mière répanition [N° 92i>7 dugr. 

MM. les créanciers vérifiés et affir-
més de dame veuve LKIIOY, nido de 

j vins, rue de Chabrol, 23, p. u veut se 

de de jfr. 19 cent. 73 m. p. îoe. uni-
que répartition [N« 6774 du gr.]. 

ASSEMBLÉES DU 13 AOUT 185». 

HKUF HEURES : Delsrivière frères 
agent d'affaires, clôt. - Bizerav 
boulanger, id. - Finot, charpentier 
id.-Dunot, ent. de peinture, conc 

Dix HEURES : Montaud etC, escomD-

teurs, clot. - Mon aud personnelle-
ment, escompteur, id. 

prendre augrefle communication du présenter ch.z M. Maillet, syndic, rua 
rapport des syndics. I Laffltt», 41, pour loucher un dividen-

Décès et Inhumations. 

Du » août i»50. - M. Duvieux s« 
»ns, rue du Fg Montmarlr.-, 30 -1 M 

Plaid, 2» ans, rue Laaurtine, «6 _ 
M. Geisler, 49 ans, rue Cadet, 18. — Bd 

Suttin, loans.rne du Fg Poissonniè'-
re ,4 .-M. Bouriol, 62 ans, rue du 
Four-St Honoré, 35. - Mlle Buchaud 
31 ans, rue de Grenelle Sl-nonoré 5' 

- Mme veuve Biuie^u, 76 ans, rue 
Baiilet, 4. - urne veuve Malaine 91 

ans.ruedul'g St Mait n, 107. -M. Au-
thier, 56 ans, ruo Sansou, 6.— M. Gra-
dé, 4 ans, rue Jarente, a _ M Gj

r
.
r 

dau, 19 an«, impasse st -Claude 4 _1 
M. Paquelut, 4 ans, rue MoufTeiard 
n. 160. 

Ouieanût.— Mlle Pe<ty, 20 an. 
rue prouoi, I. — M. Ilofman, 41 ans 
rue de la Fidélité, 8. — M. Robert 72 

ans, rue de Chàiillon, 24 — M Talon 

87 ans, rue d'Anjou au-Marais u _' 
M. Moulle, 53 uns, petit 1 rue St-Pi'er-
re, 2*. — MlleCally. 74ans, rue Char-
letnagne. î. - M Slrasmann, 28 ans 
rued^ Vaugirard, 106. - Mmj veuve 

, Dushayes, 79 ans, rue de Sèvres 12 — 

M. Cas an, 23 ans au séminaire' Sai'nt-
Suipice. - Mile l'asiour, 8 ans, rue de 
Suger, 3. - M. Schneider, 58 ans rue 
de I Ouest, 104. M Uoubaui, 79 'ans. 
rue du Cherche-Midi, 33. — Mme pli' 

;
vard,22aus, rue Madame, 15 - M 
Gonard, 21 ans, rue de La Hirpe, 9i' 

497*''
Sorel

'
 47 ans

'
 rue

 "«"""«tard, 

BRETON. F. 

■4 

IMPRIMERIE DE A, GUYOT, RUE MEUVE-DES-MATHURINS, 48. 
Pour légalisation de la signature A. GUÏOT, 

Le maire du 1" arrondissement, 
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de 

â GTIONS 
100 &k 1,000 fr. LA CALIFORNIENNE 

Membres du Conseil de surveillance 
Mil. RENOU DE BALCON , ancien représentant • 

BHEYMAND , membre de l'Assemblée lècislalive 
CHIAPINI, curé d'Asnières (Oise); 
Le général baron J .-B. Dupin ; 

Comte P0LYD0RE DE LA ROCHEFOUCAULD 
Propriétaire. 

s en convaincre par 

La plus ancienne des Compagnies a fait partir, pour les placers de la Californie, 

trois cent sept travailleurs-associés, munis d'un matériel considérable pour l'ex-

ploitation des Mines d'or. — La première expédition doit être aujourd'hui sur les 

placers, sous la direction de son chef, M. H. GAILLARD (de Saint-Grégoire, 

Charente-Inférieure), possédant dans ce département une grande fortune immo-

bilière, et qui a donné sa démission des fonctions de maire ainsi que celle de 

membre du conseil de son arrondissement, pour diriger les travaux de la Société 

en Californie. Les Travailleurs ont en lui la confiance la plus illimitée, ainsi qu'on peut 

la lecture du document suivant : « Valparaiso, 12 avril i85o. Les Tra-
première éinis«i»fla, dowsit&ist droit asix pi-em"«r* dividendes, sera arrêtée à UTV JÎlILlïfSlV de francs. 

Le nombre d'actions émises au 15 juillet est de neuf mille quatre soixante-dix actions, représentant NEUF CENT QUARANTE-SEPT MILLE FRANCS. 

Va tir esse r h (Paris* à MiW. Ch. StO€JMGm^A.iVGV et C, directeurs fie in CMÏÏjWVOHrVMKHVrVKt Ttm fie Vrevine*. 39 

11, près te oouievuid. 

>, statuts de la Société. Us reconnaissent pour leur chet M. Gaillard, et la confiance qu'il 

» ont en lui est telle, qu'ils abandonnent leurs intérêts, leurs droits et leur honneur-\ 

,, loyauté. » Suivent les signatures de tous les Travailleurs faisant partie de cette première 
expédition. 

Toute demande d'actions (nominatives ou au porteur) devra être accompag
né 

d'un mandat sur la Banque de France , — sur la poste, — ou sur une maison «Je 

banque de paris. 

EXPLOITATION de PLUSIEURS BREVETS | 

pour la fabrication 
ïde matériau* artificiels et la constrnc-l 

tion de maisons île fer, pavage, etc. 

IFGNBATSQ^ D UKE COLONIE AGRICOLE 

KB Dspagne. eu Angleterre, 
en EîisSgè3£ue. eia Âaîeiuagne et (taras tous le.* 

départements de la Ironce, 

ifiaison sociale : d. CISAV©1% DUBIEF etC 

Siège delà Société, s» i^aa-t», rue ïi.auîevi8îe, 

EXPLOITATION DES MUES D'OR, SABLES ET TERRAIN 

LD0RAD0 

COMPTOIR de COMM ERCE et DINtHJSTRi? 

En iUl 

MM. BAILLY ET TAMBURINI. 
succuBSAiiBs 

A Sew-ïork, Clingreg, Panama 
et jmontcréy. 

Raison sociale : a. CtlAVOT, SseJeiEg? etrjc 

Depuis que la présence de l'or a été constatée d'une manière ir-
'écujable dans les montagnes de la Nouvelle-Californie, que, les 
extractions opérées pendant deux campagnes ont donné des résul-

tats prodigieux, un irrésistible déyr de richesse entraîne vers cette 
Ici ntree tout ce que le vieux monde renferme d 'hommes jeunts, 
■vigoureux et intelligents. 
I Les émigrations ne s'élèvent pas à un chiffre moindre de cen-
itaii.es de mille par an. 
1 L'or qui descjnù de ̂ placers en abondance, divisé entre cette 
[multitude de persnnnesT^oveloppe des besoins qui deviennent cha-
' t^e jour d'autant plus grands qu'ils sont moins satisfaits. 

Pour satisfaire ces besoins, il s'est formé un certain nombre de 
ïsociétés, qui toutes réussiront, celle-ci un peu plus, celle-là un 
|,HU moins. 

Qua -irt nous di-ons qu'elles réussiront toutes plus ou moins, ce 
fn'est pas que, dans notre pensée, les chances de suc.ès ne soient 
point égales peur les unes et les autres : la mine est ouverte sur 
lune étendue immense ; elle estinépuisab'e, et tout le monde est ad-
|mis ï, in profiter! 

Chacune des Compagnies est donc en droit d 'espérer une part 
lâans la grande moisson de; trésors de la Californie, part plus ou 
Imoins brillante, selon les lumières plus ou moins étendues des 
pommes qui la dirigeât : les hommes étrangers à tout genre d'ex : 

Société maritime et commerciale, industrielle et agricole 
Constituée le 1 8 juillet i 850, par acte authentique passé devant Me TURQUET et son collègue, notaires à Paris. 

CAPITAL SOCIAL § SIX MILLIONS HH FM. 
ACTIONS AU PORTEUR DE te FR., DE too FR. £T DE i,©©© FR. PAYABLES EN ESPÈCES OU EN MARCHANDISES. 

Répartition aux actionnaires : S© pour «©O. — Expédition très-prochaine de Travailleur», de Mareliandises et de Machines. 

ploitntion, peu ; les hommes pratiques, beaucoup. des négociants exercés depuis longtemps au maniement des affaires. 
Mais si des connaissances particulières sont indispensables dans Cet ensemble de capacités et d'expérience ne constitue-t-il pas 

les entreprises de toute nature, il y a quelque chose qui ne l'est pour la Compagnie les plus grands éléments de suceès? 
pas moins : c'est une bonne admi listration. Mais une crainte déjà hautement manifestée par le public a viye-

peut exister qu'à la condition que Une bonne administration n 
tous ses membres en ont parfaitement étudié l'es difficultés, et ces 
difficultés ne peuvent ètie appréciées et vaincues que par des 
hommes spéeiaux. 

La Compagnie l'Eldorado remplit-elle toutes ces conditions ? 

Gui. 
D'abird, les fondateurs de cette Société, avant d'appeler le con-

cours des capitalistes, ont voulu se rendre eompte, à leurs risques 
et périls, de toutes les certitudes, comme aussi de toutes les éven-
tualités. En conséquence, ils ont établi à San -FraaeisGO, dès l'an-
née 1849, un comptoir de commerce qui fonctionne depuis cette 
époque, de manière a ne laisser aucun doute sur les brillants ré-
sultats d'une exploitation à grandes proportions. 

Ensuite, la Compagnie s'est attaché un ingénieur qui a servi pen-
dant treize ans en qualité d'officier de marine, qui connaît la Ca-
lifornie pour l'avoir explorée dans tous les sens, et qui possède les 
plus grandes connaissances sur li s précieuses richesses et les 
moindres ressources de ce moderne Eldorado. 

De plus, ses fondateurs appartiennent au cammerce, et sont tous 

ment préoccupé les fondateurs de l'Eklarado. — On a dit que les 
travailleurs une fois arrivés au lieu de leur destination pourraient 
abandonner les compagnits afin de tenter la fortune pour leur pro ■ 
pre comp'e. 

Cette crainte n'est nullement fondée, car il est bon que l'on sa-
che qu'il existe en Californie un code de convention très sévère 
qui punit louie espèce de fraudé; d'ailleurs, tout en renchérissant 
sur les mesures prises par d'autres sociétés pour s'assurer la foi 
des traités, l'Eldorado a voulu empêcher jusqu'à la supposition 
de leur violation. 

Pour atteindre ee but, elle assure aux travailleurs une large quo-
tité dans la répartition de l'or, puis elle les intéresse dans toutes 
ses exploitations, qui certainement . ne produiront pas moins que 
celle des mines. 

Ainsi, l'homme qui apportera chaque jour dans la caisse com-
mune le fruit de son labeur y trouvera une part de bénéfice déjà 
recueillie à son profit par d'autres mains que les siennes. 

D'un autre côté , en doublant les chances de succès, la Compa-
gnie ne double-t-eile f as la sécurité de l'actionnaire ? S'il était pos-

sible de ne réussir que médiocrement, les deux demi-réussites r,™ 
duiraient encore un résultat des plus magnifiques. p 

Maisle doute ne peut être permis, car l'organisation de l'Elfln. 

rado lui assure le loyal con g urs de ses travailleurs. Quant ain 

marchandises, elle n'expédiera jamais que sur les notes sérieiKc 

de ses agents partis en 1840, et parfaitement au courant de tout il 
commerce d'outre-mer. 1 le 

La Compagnie embrasse toutes les opérations d'échange et d'ev 
ploitation industrielle ou de travail propre au pays : traoïnortsidel 
marchandises et de passagers ; construction de maisons en fer oi 
en bois, fondati#n de colonies agricoles, enfin tout ce qui se ratt» I 
che au commerce en général. — Déjà elle a traité avee une Société 
brévetée à Londres pour l'établissement de maisons de fer — Eliel 
vient aussi de s'assurer la propriété d'un autre brevet pour la fa 
brication de matériaux artificiels pour construction. 

En résumé, la Compagnie de i l M>OK .%I)o est la nn. 
nsière des .sociétés californiennes et la seule nui Uiï 
«ju'à ee jour, ait conçu l'heureuse idée de joindre »«! 

travail des mines et au commerce d'exportation l'envol 
de travailleurs de diverses professions et l'exnloitatin I 
d usines industrielles. Aussi n'est'il pas étonnant III.AI 

de toutes parts elle rencontre déjà les plus vives ™Tï 
patliies. 1 

S 'adresser pour tout ce qui concerne les renseignements au siège social, Paris, it, rue £3auteviI3e ; et- pour les demandes d 'actions, envoyer un mandat sur la poste ou sur une maison de Paris à l'ordre de MM. 

«f. Claavot, IBnbieff et camp. Les actions, qui sont toutes an porteur, seront ad ressées par retour du courrier. L>;B gérants feront traite, si on le préfère, pour toute somme de 100 fr. et au-dessus. 

Avantages aux Travailleurs. 
H Passage gratuit Bonne direction en Californie - afin que les produits soient considérables.— 
. u r, cin en Californie, nourriture et vêlements gratuits. — Seins gratuits du médecin qui 

M \m ne l'expédition. — Un quart brut 'de travail quotidien. — 4® p 
Bllces ne la Compagnie. — Se liSler d'écrire pour faire partie du 

.«te travailleurs, qui va être effectué prochainement.' 
Actions de 5, 85, SO, 185 et SO© fr. au porteur. 

€OM.IMCii%'Iï: GOEafÉRAliE pour f 

âffl® dans les béné-
nou'veau départ composé de 

Avantages aux Actionnaires. 
»ix pour cent avant tout partage:—4® pour cent dans tous les bénéfices i 

-rNul doute que les bases nouvelles adoptées par la compagnie pour Intéresser et par conséquent! 
conserver ses associés-travailleurs, ne donnent en peu de terni» ti ses actions la valeur de cellc-F 
d'Augleteterre, cotées à des primes considérables. — Actions de s, 28, 80 
au siéjc de la compagnie, — ou envoyer franeo un mandat pris a la poste à 
RUCHE D'OR, rue *otrc-l»amc-des- victoires. 4©. à Paris 

IÏIE§ et RFrifiBfig de la CAUtFOI.Mil!. 

1 25 et 800 fr, au porteur.l 
l'ordre du directeur de 1 

PCette compaenie vient d'effectuer son premier départ de Travailleurs, sous la direction de M. le comte de Pons , ingénieur, qui a l'ait deux fois le tour du monde, et Arnail, ex-capitaine de l'armée, métallurgiste distingué. 
H troisième expéditions partiront prochainement pour rejoindre la première el. fonder en Californie, une exploitation des mines d'or sur des bases qui les rendront, fructueuses et rapides. 

 . ._ - . , ' iii.M..— .mil mini mu i n ■' ■ •■ '..VvS^sSSSHRrawnBBiBnniiBa 

■ Les deuxième el| 

liespcirsofifitte» qiil «ié*ireiit partir pour la Caiiforuie
 5
 eoiuiue passai 

reasseigneuïcnts eu les demandant (mais pat* lettres seulement ^ à 

jei's oti eoaiïBSSc eaw.'-.oeies-eravailleurs, recevront immédiatement tics 

^HILIPPABT » rue DaupSiine . !$• à l*arls. 

COMPAGNIE AGRICOLE POUR L'EXPLOITATION DES TERRAINS ET DES MINES D'OR DE LA CALIFORNIE. 

3e EXPÉDITION DE TRAVAILLEURS, RUe de îrévise, 24, à Paris. Actions de 10 fr. au porteur.— 

Le succès de la Compagnie la Bretone va toujours croissant. Deux départs ef-
fectués pr.f elle, à un mois de distance l'un par le Pescatore , parti du Havre le 17 
HV'i, l'autre par le Ferrière, parti aussi du Havre le 22 juin. — Une troisième expé-
dition, déjà foute préparée, et qui partira très-prochainement, tels sont les résultats que 
lui ont valus une sage o> ganisation et l'exécution loyale de ses engagements. Les associés-
travailleurs de la Bretonne ont emporté des vivres en abondance, niaisen, tentes, ma-
chines, outils, ustensiles de travail, de pêche et de chasse , vêtements , médicaments, et 

enfin tout ce qui constitue un Matériel considérable d'exploitation. 
La. troisième expédition des émigrauts associés de la Bretonne s'organise en ce mo-

ment. Elle comprendra, pour la majeure partie, les retardataires, auxquels le prompt df-
part du Ferrière n'a pas h'ssé le temps d'achever lems préparatifs. De nombreux enga-
gements sont déjà souscrits; ce troisième départ ne le cédera en rien h ceux qui 
Tont précédé. -r- Les aclions prises immédiatement donneront droit aux bénéfices de ces 
trois expédiions et de celles qui suivront 

OANS LE PRÉSENT MOIS D AOUT COURANT. < ' 

les Actionnaires de la Bretonne recevront 80 p. ÎOO sur les bé-
néfices de l'entreprise. 

Pour souscrire les actions et les engagements , s'adresser à M. Alphonse Fasqnelle, 
directeur-gérant, rue de Trévise, 24, à Paris, et à M. Van den Bogaart , agent de U 
Compagnie, rue Ruysbroeck, 3, à Bruxelles. — Envoyer un mandat sur la poste eu 
sur un banquier. (Affranchir.) 

IPeua* rèpoiide-e aux. noitahretases demandes d'actions , il vient d'être créé des titres de &€i , KM) et Sfl© traites. 

En adressant un mandat 
Alishabet (100 nrarures). 

poste de onze francs à 
6 Traité de ponctuation. 
7 Arithmétique simplifiée. 
S Mythologie, 
0 Géographie générale. 

, ]lo — (ie la France. 

M. PHILIPPAUT. libraire, rue Ilaxphlne, 18. Paris, on recevta immédiatement, 
11 Statistique de la France. 
12 La Fontaire (avec notes), 
itt Florian (avec notes). 
14 Esope, etc. (avec, notes) . 
là l'ne lecture par itiiiianrhe. 

16 Choix de littérature : Prose. 
17 — — Vers, 
18 Art poétique (avec notes). 
19 Morale en action. 
20 Franklin (œurres morales. 

21 tes Hommes utiles. 
22 Les bons Conseils. 
2?> Histoire ancienne. 
24 — grecque. 
25 — romaine. 

porl, les ClrSQOANTË ouvrages Bibliothèque pour tout le monde, donl chaque ouvrage se Tend séparément 20 centimes étiez tous li 
j2§ Histoire- sainte. j 31 Histoire de Paris. 36 Merveilles oe la nature. ,4i Géologie. |46Géomé 

' 37 Découvertes et inventions. |42 Astronomie 
38 Erreurs et préjugéspopulaires. 
30 Le bonhomme Pourquoi. 
40 Histoire naturelle. 

au moyen-âge. 
moiteme. 
de l'Amérique, 
de France. 

de Napoléon. 
33 Tablettes universelles. 
34 Le monde * vol d'oiseau. 
35 ïtobinson raeooté en famille. 

43 Physique amusante [ „*ïf' 
44 Chimie amusante ) ïrJvures. 
45 Tenue de livres simplifiée. 

libraires de France. 
46 Géométrie ] 
47 Algèbre ( »«c 
48 Arpentage /gravures 
49 Oessin linéaire ; 
50 Poids et mesures. 

' Àealou» «ie a© s-., SO f- IO© f. «t 5«0 f ai» porteur, 
:;o 0/0 de l'or recueilli appartient aux travailleurs-associés et 80 o/o à la compagnie. 
Les actinds donnent droit à 5 o/o d'injerêts et 80 o/o dans les bénéfices des opérations. 
Les demandes d'actions doivent être accompagnées d'un mandat sur la poste ou sur une 

maison de Paris, a l'ordre -de M. H. PETEKS et C», directeurs de la Commerciale. 

'" ' CAPITAL SOCIAL : 3,000,000 de fr, 

LACO ERCIALE 
COMPAGNIE POUR LE COMMERCE D'EXPORTATION ET D'IMPORTATION ET L'EXPLOITATION DES MINES 

i
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 Compagnie organise en ce moment un départ de Travailleurs, 
qui aura lieu prochainement et dont la direction est confiée a M. A. 
Loison dkeeteur-gérant du comptoir de San-Francisco ; cette ex-
pédition sera pourvue (lu matériel nécessaire à l'exploitation des 
terrains aurifères, tel que machines, maisons en bois, tentes, ou-
tils, ainsi que vivres, etc., etc. — Cette expédition aura lieu pro-

chainement. „ .„ . ... 
Elle engage pour la Californie des Travailleurs qui mettent en 

communauté leurs efforts et qui rendent a la Société une part pro-
portionnelle du produit de leur travail , en compensation des dé-
boursés que la Commerciale fait pour leur passage, les vivres, 
la traversée, et leur entretien sur les placers. — Transport des pas-
sagers, auxquels elle garantit des vivres. — Cargaison de marchan-
dises appropriées aux besoins de la population de la nouvelle co-
lonie. 

Elle importe en Californie, des habitations pouvant se monter et 

se iicmoitlertii quelque» heure», et propres a Héberger les coloc s 
qui aujourd'hui paient des prix exorbitants pour les logements. Les 
act'oas au porteur sont de 10 fr., 60 fr , ltiO et 500 fr. Cette divi-
sion permet *.ux plus modestes fortunes de s'associer à une entre-
prise qui offre de grandes chances de succès. 

Après prélèvement de 5 p. 100 affectés aux intérêts des action-
naires, il sera distribué aux actionnaires 80 p. 100 ttes bénéfices 
nets. 

•e. boulevard Montmartre, it faris. 
M. A. LOISON, directeur-gérant du Comptoir à San-Francisco, fournit un cautionne-

ment de 70,000 francs pour garantie de sa gestion. 
Tout le personnel fournit un cautionnement, chacun selon l'emploi qu'ii occupe. La COBI-

nicreiale pre d en paiement de ses actions des marchandises propres il l'expor. en Calibra» 

COMPTOIR COMMERCIAL A SAN-FKAÎ\CISCO. 

i'OR DELA CALIFORNIE. 
La commerciale ne peut, et surtoutne veut faire aucune éva-

luation des bénéfices, mais les personnes qui ont fait réceuluifin 
des expéditions pour la Californie de marchandises convenaM-
ment choisies, en ayant retiré des bénéfices très-considérables, en 

peut considérer le succès comme certain. 

La Commerciale possède aussi des appareils de nouvelle in-
vention propres à extraire l'or. 

On i i été chez M . >Hh J"r»AtKT, rue U-tusnine. 18, Paris, les a tio»s de plusieurs Compagnies Calilorniennes. — On se charm a la niéire adnssc. de. procurer les actions ce toutes les Compagnies indistinctement sai s autinr nlatinn de prix et sans frais iuupienier-taiies-. 

(tttêt S 
( M'isner le 

et Moyens d'opérations des Sociéiés , leur Ca-
pital., prix des action», etc. Brochure de5,000 lignes 
de Kensei^ueinents utiles aux personnes qui veu-
lent partir ou placer quelque argent dans ces Com-
pagnies. V>our recevoir cette collection franede port pour 
toute la France, il suffit d'adresse- un timbre-poste 
de Tingt-cinq centimes à M. PHIL1PPART, libraire, 
rue ISauphine, 18, a Paris, qui procure Ls actions de 
toutes les Compagnies , sans augmentation de prix et 

IPS actions (frr'nn jtësvre. et <si nn ne les désigne pas. 

sans frais supfUémentaiiCS. Ces actions n'étant presque toutes que de quelques francs chacune, il est indispensable, Pou ' 
s'éviler les embarras de correspondance, de s 'adresser à un Correspondant qui soit a même de les fournir iou ' 
indistinctement, ou de placer au mieux des intérêts des demandeurs, en divisant la ssmme , car, malgré ritsufaiw 
donnée par les Compagnies de faire produire plusieurs capitaux pour un par an, toui es ne donneront pas ce résnltat. La «»J 

de réaliser des bénéfices est donc plus grande en divisant l'argent entre celles qui paraissent olfiir le plus de ga™111 !': 
— Pour placer quelque argent dans ces Compagnies, adressera M. Philippart, libraire, rue Dauphine , 18, Paris, un ma»" 
pris à la poste de cinq francs seulement : on ne pa'era l'excédant du montant de la demande qu'en recevant les 
qui sent au porteur. — Si l'on veut placer 25 fr., 60 ou 100 fr., et plus , il ne faut donc envoyer d'abord que ce bonde Jf 
de cinq francs. 

M. Philinnart divisera la somme entre plusieurs Compagnies. ) 

ACÏMS DÉ il) Fr., M 50 Fr , UE 100 h. k M 500 tt. 

Capital : «,S®aiOOO fr. 
ï»,.-v 1 ..>'!(<n flÂ P 'îVÎe 1 fcous-comploir* flans les 
liliC liiJiïiUC, '»--'!, t «a

 1» | principaux poris et pays d'ouire-mer. 

COHPifiNIE TBilSiTUNTI 
COMPTAI tt JMSfS DEUX-MONDES. 

(10 fr.. 
Les demandes d'actions de la Compagnie transatlantique 
50 fr., 180 fr. et 500 fr.)-et de la Compagnie de Pananw 
80) doivent être adressées à M. D'AMYOT, directeur de M£uu

d
\iii 

gnie transatlantique, rueLaffitte, 4$, Paris, et accouipas
né

^
u n

:. 
mandat sur la poste ou sur une maison de Paris, à 1 ordre 
recieur. 

La clôture do l'émission des actions de la COMPAGNIE 

FRANÇAISE ET AMÉRICAINE DE SAN-F .RANCISCO 

pour r exploitation des MINES D'OR DE LA CALIFORNIE et le 

commerce d'exportation , dont le siège est à Paris, rue 

de Bondy. 14, avait été fixée au 15 juillet courant. Les 

demandes nombreuses qui ont été spontanément adres-

sées à l'administration, au moment de la clôture, par la 

plupart des principaux actionnaires, ont déterminé la 

commission de surveillance à autoriser les gérants à 

poursuivre la réalisation de leur capital, divisé, comme 

on le sait, en '240,000 titres de 5 fr. A l'heure qu'il est 

105,000 titres ont été détachés deâ souehes; 75,000
{ 

# 4 

'tu 

a. 
S 

/ 3ME départ de 50 travailleurs, le 25 juillet, 

par le Tama; 

4ME et dernier départ en septembre prochain. 

300 tonneaux de marchandises sont expédiés; 

300 tonneaux vont être expédiés par 

les 'ô
me et 4"'c départs 

écrire franco à MM. Faiidol, Itapariicr a Ci"Y (S> 

rue de îlondy, 14, à L'aiis, 
près le (Mtcau-d'Eau. Q 

restent encore à la disposition des souscripteurs q"
1 11 

tarderont pas à les épuiser, vu la prospérité croissan <j 

de cette Compagnie. Les 60,000 derniers titres so» 

spécialement destinés à être échangés contre des ma ' 

chandises; la Compagnie s'empresse d'en donnera^ 

au Commerce. Indépendamment des actions de 5 h* .
{ 

de25fi\, qui ont été si recherchées jusqu'ici, et
 d

°
J
. 

l'émission est maintenue, les Gérants ont été autorise^ 

émettre des coupons de 100 fr. réunissant en un s 

titre vingt actions.de 5 fr. D'après les calculs les 

exagérés, une action de 100 fr. devra rapporter envu 

3,000 fr. rr 


